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LES TEMPS FORTS DE LõANNEE 2016 
 

Nous avons célébr® en 2016 les 70 ans de lõUdaf Bas-Rhin autour de deux évènements 

d®partementaux, les 28 mai et 7 octobre 2016, et dõun ®v¯nement r®gional, le 8 novembre 

2016. 

 

 

Janvier 2016 : Plénière des salariés 

La réunion plénière des salariés sõest d®roul®e le 11 janvier dans les locaux des Compagnons 

du Devoir. La pl®ni¯re est un moment dõinformation ¨ tous sur les activités et les projets de 

lõUdaf, service par service et en tant quõassociation agissant dans son environnement 

d®partemental pour d®fendre les int®r°ts des familles et les accompagner. Cõest aussi un 

moment convivial o½ lõon remercie et gratifie les salari®s m®daill®s du Travail, ceux qui viennent 

de prendre leur retraite et tous les salariés. 

 

 

Février 2016 : lõUdaf d®fend le R®gime Local dõAssurance-Maladie Alsace-Moselle. 

A la suite de la r®union dõinformation organis®e le 2 f®vrier 2016 par le R®gime Local 

dõAssurance Maladie dõAlsace-Moselle ¨ lõintention des associations familiales, lõUdaf mobilise. 

La réforme de la complémentaire santé obligatoire a des incidences pour tous les salariés, leurs 

ayants-droits, les demandeurs dõemploi, les retrait®s affili®s au R®gime Local. LõUDAF d®fend 

lõexistence et la p®rennit® de ce régime solidaire. Elle interpelle les décideurs et elle informe les 

familles allocataires : Quels changements ? Quels sont les risques qui pèsent sur les droits ? 

LõUdaf mobilise pour défendre ces droits. 
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Mai 2016 : LES 70 ANS DE LõUDAF 

Le 28 mai 2016, ¨ lõoccasion de son Assembl®e g®n®rale annuelle, lõUdaf a f°t® lõanniversaire 

de 70 ans dõaction familiale dans le Bas-Rhin. Créée en mai 1946, dans la suite de la création 

de la Sécurité Sociale à la Libération qui instaurait la représentation familiale, lõUdaf du Bas-

Rhin a voulu marquer cet anniversaire en retraçant les grandes étapes de son développement 

et en se positionnant dans une volonté de continuer à agir demain pour et avec les familles. La 

journ®e qui a r®uni 230 personnes au Point dõEau ¨ Ostwald sõest termin®e par un spectacle de 

qualité proposé par la Compagnie Mémoires Vives. 

 

LõAssembl®e g®n®rale a adopt® le projet associatif 2016 ð 2020 et le Plan Local de 

Développement Associatif. 

 

Octobre 2016 : LES NOUVEAUX DEFIS POUR LES FAMILLES ! Accès aux droits et solidarités 

Le 7 octobre 2016, lõUdaf a organis® un ®v¯nement public ¨ lõAubette ¨ Strasbourg sur le 

thème : « Les nouveaux défis pour les familles. Accès aux droits et solidarités ». Les associations 

familiales du Bas-Rhin ont pu travailler en amont de cette journée à un positionnement commun 

sur les menaces qui pèsent sur la politique familiale et sur la protection sociale. Elles ont invité 

les dirigeants des institutions les plus concernées pour leur faire part de leurs constats, de leurs 

analyses et de leurs revendications. Lõ®v¯nement a marqu® un temps fort de lõann®e 

dõanniversaire des 70 ans de lõUdaf dans le Bas-Rhin, en pr®sence de lõEtat, du Conseil 

d®partemental, de la Ville de Strasbourg et dõautres collectivit®s, de parlementaires, de la CAF, 

du R®gime Local dõAssurance Maladie, de la Caisse Primaire dõAssurance Maladie, de la 

CARSAT. 180 personnes (bénévoles des associations, professionnels) ont participé à cette 

rencontre. 
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Novembre 2016 : 70 ANS DõACCOMPAGNEMENT ET DE PROTECTION DES FAMILLES ET DES 

PERSONNES 

Le 8 novembre, les deux UDAF alsaciennes, r®unies par lõURAF, ont rassembl® leurs 

professionnels et responsables lors du colloque régional « 70 ans dõaccompagnement et de 

protection des familles et des personnes ». Le but de cette journée était de mettre en avant le 

rôle des UDAF dans le domaine des services aux familles et notre spécificité dans 

lõaccompagnement et la protection des personnes, dõaffirmer notre vocation de d®fense des 

familles, de faire un bilan des lois de 2007 et mettre en avant les propositions portées par 

lõUNAF, de parler m®tiers de lõaccompagnement et de la protection des personnes en affirmant 

une posture ®thique. Cette journ®e a permis dõoffrir un cadre de rencontre aux salari®s des deux 

UDAF autour de leurs métiers. 

 

 

Décembre 2016 : Médaille de la famille ð Une famille bas-rhinoise (la famille Bollenbach) reçue 

¨ lõElys®e 
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I.  V IE ASSOCIATIVE  

Une union dõassociations 

 

Au 31 décembre 2016, lõunion regroupe 42 associations (- 4) adhérentes, ayant un total de 19 

664 familles adhérentes (+ 43) et un nombre de suffrages familiaux de 54 368 (- 121) : 

¶ Aucune nouvelle association nõa été agréée en 2016 (2 en 2015)  

¶ 4 associations « en sommeil » pour lõann®e de vote 2017 : 

- 2 sections CSF : Chatenois et Neudorf  

- 2 sections Familles Rurales : Dauendorf et Entzheim 

 

¶ Evolution sur 10 ans 
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Bureau  

Le bureau sõest r®uni 10 fois en 2016, quasiment tous les mois, auxquelles il convient dõajouter 

2 journées de séminaire en juin et d®cembre avec lõ®quipe des salari®s de lõaction familiale et 

la direction. 

Il est composé de : 

- Président : Alphonse PIERRE (Confédération Syndicale des Familles) ;  

- Vices présidentes :  Françoise NEHASIL (Associations Familiales Laïques), Marlyse 

PHILIPP (Association Générale des Familles), Francine STROBEL (Confédération 

Syndicale des Familles) ; 

- Trésorière : Marie-José CAILLER (Familles Rurales) ; 

- Secrétaire : Martine AMRHEIN (Association Générale des Familles). 

 

Conseil dõadministration 

Le Conseil d'administration sõest r®uni 6 fois en 2016, les 29 janvier, 23 mars, 21 avril, 29 juin, 

15 septembre, 26 octobre.  

Assemblée générale 

Elle sõest r®unie le samedi 28 mai 2016 en matinée avec la participation de 168 personnes. 

Outre le rapport moral, le rapport financier et les comptes annuels, lõassembl®e g®n®rale a 

validé le nouveau projet associatif 2016 - 2020 ainsi que le plan de développement associatif.  

 

Lõassembl®e g®n®rale sõest poursuivie par une manifestation ¨ lõoccasion des 70 ans de lõUdaf. 

Commission de contrôle  

Pour établir la liste de lõann®e de vote 2017, la commission sõest r®unie à 5 reprises. La 

commission contrôle à tour de rôle les associations et cette année elle a rencontré la Fédération 

Familles Rurales avec ses 4 associations membres, la Fédération des Malades et Handicapées 

(FMH) et SOS Papa. Ces réunions de travail sont toujours des moments très importants 

d'échanges entre UDAF et associations. 

Commission des finances  

Elle sõest r®unie 3 fois au cours de lõann®e 2016, pour préparer les décisions du Bureau et du 

Conseil dõadministration. 

Participation régionale  : Union Régionale des Associations 

Familiales (U RAF) 

 

Cr®ation de lõURAF Grand Est 

Lõann®e 2016 a ®t® une ann®e de transition vers la nouvelle organisation territoriale de la 

France. Cõest ainsi que la r®gion administrative Alsace a fusionné au 1er janvier dans une 

nouvelle région Grand Est avec nos voisins lorrains et champ-ardennais. Cette fusion sõest mise 

en place progressivement dans les différentes assemblées et institutions à compétences 

régionales. LõUdaf Bas-Rhin a pris une part très active dans les échanges avec les 9 autres Udaf 
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de la nouvelle région en vue de la cr®ation dõune URAF Grand-Est : réunions plénières du 5 mars 

à Troyes, du 11 juillet et du 14 novembre à Nancy.  

Lõassembl®e constitutive de lõURAF Grand Est sõest tenue le 13 d®cembre 2016 à Metz en 

présence de neuf Udaf (sur les dix que compte la région). 

 

URAF Alsace 

Dans cette année transitoire, lõURAF Alsace, compos®e de lõUdaf 67 et de lõUdaf 68, a continué 

son activité, veillant à la présence de la représentation familiale dans les institutions régionales. 

Le Conseil dõadministration de lõURAF a ®t® r®uni le 29 f®vrier et le 4 juillet 2016. LõAssembl®e 

générale a été réunie le 4 juillet. 

Une action commune aux deux UDAF a été menée le 8 novembre 2016, dans le cadre de lõUnion 

régionale : le colloque « 70 ans dõaccompagnement et de protection des familles et des 

personnes ». Il a réuni lõensemble des ®quipes salari®es des deux UDAF ainsi que des membres 

et représentants des associations familiales. Les uns et les autres ont pu très utilement débattre 

de leurs métiers en présence de leurs partenaires de la Justice, des Conseils départementaux 

et des services de lõEtat. 

 

¶ LõOBSERVATOIRE REGIONAL DE LA FAMILLE 

LõUdaf du Bas-Rhin assure le secr®tariat de lõURAF et coordonne lõObservatoire R®gional de la 

Famille. LõObservatoire R®gional de la Famille, ouvert aux partenaires de lõURAF (CAF, CIDFF), 

sõest r®uni deux fois en 2016 : le 29 février et le 13 septembre. 

LõObservatoire a pour but de mieux connaître les besoins des familles et leurs préoccupations. 

Des familles sont interrogées sur différents sujets : société, actualité de la famille, actualité 

régionale. 

En 2016, lõObservatoire a trait® et finalis® lõenqu°te 2015 qui portait sur ç les loisirs et vacances 

en famille » (532 questionnaires renseignés sur les deux départements alsaciens). 

Nos constats : Parents et enfants pratiquent beaucoup d'activités ensemble ou en solo, que 

cela soit à domicile ou à l'extérieur. Les résultats montrent quõil y a une forte envie de partager 

les activités en famille. Nous pouvons même en déduire que certaines activités sont choisies 

parce quõelles peuvent sõeffectuer tous ensemble ou avec un parent et au moins un des enfants. 

Les parents profitent de leur moment de libert® pour passer du temps avec leurs enfants, cõest 

pourquoi les week-ends, les vacances et les soir®es en semaine sont souvent lõoccasion de 

partager des loisirs ou des activit®s avec la famille ¨ la maison ou ¨ lõext®rieur. 

Démocratiser les vacances, c'est permettre à tous les types de ménages de pouvoir en 

b®n®ficier et ce malgr® les ressources financi¯res dont ils disposent. Une politique dõaide au 

d®part doit englober tous les aspects ou obstacles qui entravent le d®part en vacances. Dõapr¯s 

notre ®tude, il sõagit dans la plupart des cas de lõaspect financier donc il faudrait adapter les 

leviers d'intervention et surtout cibler les ménages à revenus moyens bas exclus des critères 

de ressources trop faibles. 

 

Le questionnaire 2016 proposé par la coordination des Observatoires de lõUNAF a port® sur 

« Etre parents dõenfant(s) de 6 à 12 ans ». Il a ®t® trait® en fin dõann®e 2016. 

832 questionnaires renseignés nous ont été retournés pour les deux départements alsaciens. 

Cette p®riode de lõenfance est considérée par 1/3 des parents enquêtés comme la plus difficile 

pour 1/3 des enquêtés. 62 % des parents considèrent le système éducatif comme la première 

des pr®occupations. 59 % dõentre eux souhaitent trouver un lieu- ressources sur les questions 

dõ®ducation pour les 6-12 ans.  
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¶ LA SANTE EN ALSACE, UN DEFI POUR TOUS 

 

La question de la sant® a ®t® un sujet prioritaire de lõaction r®gionale en 2016 avec la 

finalisation et la publication de lõ®tude ç La santé, un défi pour tous è, r®alis®e par lõURAF gr©ce 

au financement de la CRSA Alsace (Fonds dõIntervention R®gionale ç Démocratie sanitaire »). 

LõUdaf Bas-Rhin a fortement contribué à ce travail avec les apports techniques du référent santé 

des services ainsi que du chargé de mission. Dans la suite de ce qui avait été réalisé en 2015, 

des cafés-sant® (espaces dõinformation sur les droits ¨ la sant® et aux soins) ont ®t® organis®s 

au cours du premier semestre 2016, avec des succès différents selon les territoires (intérêt 

important à Bischwiller, avec le concours de la Confédération Syndicale des Familles). 

 

Participation aux travaux de lõUnaf 

 Réunions nationales statutaires 

- Assemblée générale les 25 et 26 juin à Colmar 

- Inter-région le 5 mars à Troyes 

- Rencontre des Présidents et des Directeurs le 9 et 10 avril à Carcassonne 

- Rencontre des Présidents et des Directeurs le 16 octobre à Paris 

- Réunion des directeurs le 2 février à Paris 

 

Participation aux journ®es de travail organis®e par lõUnaf  

- Journée régionale des représentants CAF le 25/  novembre à Reims 

- Journée des référents du développement associatif : le 15 décembre 2016 

- R®seau des r®f®rents de lõObservatoire des familles : le 7 janvier 2016 

LõUDAF participe ®galement aux journ®es des repr®sentants CPAM. 

 

Participation aux groupes de travail de lõUnaf  

- Point Conseil budget ð Information et soutien au budget familial 24 mars 2016 / 6 juin 

2016 /  17 novembre 2016 

- Protection de lõenfance 

- REAAP 

- Groupe Information et Soutien aux Aidants Familiaux le 6 juillet 2016 

- Parrainage de proximité le 22 novembre 2016 

- Lire et Faire Lire : 18 novembre 2016 

- Complémentaire santé des plus démunis : le 15 mars 2016  

- Produit épargne et intérêt de la personne protégée le 5 décembre 2016 

LõUdaf participe également au groupe de travail Famille Gouvernante (Bérengère POCHET) ainsi 

quõau groupe de travail Archivage et dématérialisation (Marie-Blanche ROYER). 

Groupement associatif de coopération Synergie  

Ce groupement associatif dont lõUdaf est adhérente au c¹t® dõune trentaine dõassociations 

tutélaires assure la gestion de notre infrastructure informatique et du logiciel métiers des 

services. Le Directeur de lõUdaf Bas-Rhin est membre du comité des directeurs. Les services de 

lõUdaf participent r®guli¯rement aux travaux des comit®s techniques qui permettent de faire 

évoluer le logiciel métier en réponse aux besoins recensés. 
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II.  DONNER AVIS  ET REPRESENTER LES FAMILLES  

 

Cette mission inscrite dans la loi permet à l'Udaf de représenter les familles auprès des divers 

conseils, assemblées, organismes ou commissions instituées par l'État et les collectivités 

territoriales. Ces positions prises par les représentants dans les instances tiennent compte des 

réalités vécues ou des demandes formulées par les familles.  

Les délégués de l'Udaf représentants des familles sont présents dans une centaine d'instances 

départementales et régionales sur des questions touchant à la vie des famillesל: le logement et 

l'habitat, le cadre de vie et l'aménagement du territoire, les transports, la santé et l'action 

médico-sociale, l'enfance et la jeunesse, l'aide aux personnes ©g®eséIls sont pr®sents dans 

plus de 300 centres communaux et intercommunaux d'action sociale (CCAS/CIAS) du 

département. 

1 - Politique familiale ð politique sociale  

1.1 Politique familiale   

 

La délégation  des représentants à la Caisse dõAllocations Familiales  du Bas-Rhin : 
 

Le Conseil dõAdministration  

¶ Les représentants familiaux sont au nombre de 8 :  

¶ 4 titulaires : Martine AMRHEIN, Jacques BUISSON, Dominique LEBLANC, Catherine 

ROTH-MAURER,  

¶ 4 suppléants : Marie CISZEWSKI, Didier FUCHS, Mariette LANOIX, Colin RIEGGER, 

¶ La présidence de la CAF est assurée par Jacques BUISSON. 

 

¶ En 2016, le CA sõest réuni 4 fois. Les points principaux travaillés en 2016, outre le vote des 

budgets ont été : 

¶ La réflexion sur les projets spécifiques « Accueils de loisirs été » ; 

¶ La proposition de d®l®guer ¨ la Commission dõAnimation de la vie sociale la d®cision 

dõun ®ventuel retrait dõagr®ment ; 

¶ Le renouvellement de la Commission de Recours Amiable (au sein de laquelle les 

repr®sentants familiaux nõont toujours pas la possibilité de siéger) ; 

¶ Le suivi des performances de la CAF, de lõaccueil sur rdv, lõ®tude sur les 

caract®ristiques des b®n®ficiaires de la prime dõactivit® ; 

¶ La mise à jours des délégations accordées au Directeur de la CAF (entre autres pour 

lõattribution de subventions dans le cadre des dispositifs Parents, Elancez-vous ; 

Elance-toi, REAAP, Séjours familiaux de proximité) ; 

¶ Le r¯glement int®rieur dõaction sociale 2017. 

Lors des r®unions du Conseil DõAdministration sont ®galement pr®sent®es des ç Actualités 

Règlementaires », que nous avons eu autorisation de diffuser au sein du réseau de nos 

représentants et associations familiales. 

A noter : lõentr®e en vigueur de la prime dõactivit® au 1er janvier 2016 

 

Les commissions 

Commission Animation de la vie sociale 

6 réunions 

Martine AMRHEIN (titulaire) 

Dominique LEBLANC (titulaire) 

Mariette LANOIX (suppléante) 
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Participation des membres de la Commission à la 

rencontre départementale des EVS (4-11-16) 

- Commission sociale  

5 réunions 

Martine AMRHEIN, Jacques BUISSON, 

Dominique LEBLANC (titulaires) et Marie 

CISZEWSKI, Catherine ROTH-MAURER, Colin 

RIEGGER  (suppléants) 

Commission des pénalités 

8 réunions 

Catherine ROTH-MAURER (titulaire) 

Colin RIEGGER (suppléant) 

Commission des marchés 

2 réunions 

Didier FUCHS (titulaire) 

Commission des Aides financières individuelles 

10 réunions 

Colin RIEGGER (titulaire) 

Martine AMRHEIN (suppléante) 

Groupe Missions 1 et 2 

Enfance / Parentalité  1 réunion 

Catherine SCHMITT  

Mariette LANOIX 

Groupe Missions 3 et 4 

Cadre de vie et solidarité pas de réunion 

Dominique LEBLANC 

Marie CISZEWSKI 

 

Les membres du conseil dõadministration exercent au titre de la CAF des représentations dans 

les associations et institutions partenaires de la Caisse dõAllocations Familiales sur lõensemble 

du territoire du département. Cela nécessite une forte mobilisation de leur part. 

 

Afin de préparer les commissions, la délégation se rencontre au sein de lõUdaf : elle sõest r®unie 

3 fois en 2016 (2 à 3h de réunion).  

4 membres de la délégation, ainsi que la chargée de mission, ont également participé à la 

rencontre Grand Est des représentants CAF, co-organisée par lõUNAF et lõUdaf de la Marne. Il nõy 

a pas eu dõautres rencontres nationales en 2016. 

Une réflexion a été menée en 2016 sur la structuration de la délégation Udaf à la CAF, avec le 

projet de désigner un chef de file de la délégation, qui pourrait être en lien avec les chefs de file 

des autres délégations départementales de la Région Grand Est, ainsi quõavec les instances 

nationales (UNAF, CNAF). 

 

La délégation  des représentants Caisse Primaire dõAssurance Maladie du Bas-

Rhin   

 

Le Conseil de Surveillance : 

¶ Les représentants familiaux sont au nombre de 2 :  

¶ 1 titulaire : Dorothée HOEFFEL  

¶ 1 suppléant :  Paul VIVIER, 

 

Date Motif 

25.02.2016  Conseil "Professionnels de santé" 

30.03.2016  Conseil de la CPAM 

10.05.2016  Réunion d'information CPAM (ameli.fr, génériquesé) 

19.05.2016  Commission paritaire départementale des chirurgiens-dentistes  

25.05.2016  Commission de la Clinique dentaire 

01.06.2016  Bureau 

22.06.2016  Conseil de la CPAM 

28.09.2016  Conseil de la CPAM 
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12.10.2016  Bureau 

17.11.2016  Commission paritaire départementale des chirurgiens-dentistes 

30.11.2016  Commission de la Clinique dentaire 

14.12.2016  Conseil de la CPAM 

 

- Bilan 2015 et orientations 2016 de la politique de communication ¨ lõ®gard des usagers. 

Orientations 2017. La CPAM développe une politique de services qui veut concilier proximité 

territoriale (ajuster lõoffre ¨ la fr®quentation des points dõaccueil, assurer une pr®sence dans les 

zones à forte précarité), accompagnement des publics et développement du numérique. Elle 

sõengage dans les Maisons de services au public (MSAP) du d®partement : en 2016 Bischwiller, 

Schirmeck, Dambach la Ville, Diemeringen et à venir Hochfelden, Durrenbach, Wingen-sur-

Moder et Vill®é). 

Les points dõaccueil : siège rénové en 2016, Erstein et Molsheim visent des locaux plus adaptés. 

- Mise en place dõune proc®dure dõappel ¨ projet dans le cadre du processus des subventions 

aux associations (300 000 euros)  

- Attribution de subventions au titre de lõaction sanitaire et sociale exercice 2016  

- Bilan fraudes 2015 et perspectives 

- Rapport dõactivit® 2015 de la CPAM du Bas-Rhin (voir sur leur site) 

- Campagne en Alsace autour de la sauvegarde du système de santé « on-peut-faire-mieux.com » 

(sacs ¨ baguette, affichageé) 

- Schéma régional de mutualisation 

- Travail en réseau de lõAssurance Maladie (TRAM). 

- Ajustement de la politique dõaction sanitaire et sociale (ASS) pour 2017 :  

¶ Secours financiers aux invalides : ®largir lõaide financi¯re pour les personnes dont 

les ressources diminuent lors du passage en invalidité ; 

¶ Aides aux titulaires de lõAllocation Suppl®mentaire dõInvalidit® (ASI) et aux assur®s 

b®n®ficiant dõune pension dõinvalidit® sans pension dõinvalidité complémentaire ; 

¶ Assouplissement des r¯gles dõinstruction des aides m®nag¯res en sortie 

dõhospitalisation ; 

¶ Prise en compte des traitements ambulatoires comme une hospitalisation, ce qui 

permettra de venir en aide à des personnes qui ne sont pas en arrêt de travail ; 

¶ Prise en charge dõaide-m®nag¯re aux invalides titulaires de lõASI dans lõattente de 

lõaide sociale d®partementale ; 

¶ Aménagement des aides pour la précarité énergétique ; 

¶ Assouplissement des règles pour les demandes de forfait journalier ; 

¶ Suppression de lõenqu°te sociale pour demandes hors d®partement de prise en 

charge des frais de transport et de s®jour pour lõaccompagnement dõun enfant 

hospitalisé. 

Globalement, des mesures sont prises dans le sens dõun assouplissement, dõune acc®l®ration 

et dõune meilleure prise en charge des besoins des usagers. 

Positions défendues en tant que représentant des familles 

Posture de veille et de questionnement quant à la prise en compte de toutes les familles et 

notamment les plus démunies et les plus vulnérables. Coopération lors des échanges. Volonté 

dõ°tre constructifs. 

Remarques sur le fonctionnement de cette instance et lõexercice du mandat 

Il ne sõagit pas dõun Conseil dõadministration, mais dõun Conseil. Dans cette instance, les membres, 

dont les représentants des usagers, ont une voix consultative. 
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Les mesures propos®es et prises vont dans le sens dõune meilleure prise en compte des usagers 

de la CPAM. En mati¯re dõAction Sanitaire et Sociale (ASS) en 2016, lõaugmentation du budget et 

la mise en place dõune proc®dure dõappel ¨ projets pour les subventions aux associations devrait 

permettre de mieux cibler les porteurs de projets et dõam®liorer la réponse aux usagers.  

 

Paul VIVIER, suppléant à la CPAM, siège à la commission des aides supplémentaires. 

Nombre de réunions : 16 

Thèmes principaux traités en 2016 :  

- Les aides financières distribuées  

Lõenjeu principal de lõinstance en 2016 a été de mieux redistribuer les aides. 

 

Positions défendues en tant que représentant des familles :  

- Permettre aux personnes les plus démunies de bénéficier d'aides financières pour réduire 

les restes à charges de santé. 

- Réduire les inégalités dans le domaine de la santé 

 

1.2- Santé 

 

Au cours du premier semestre de lõann®e, le p¹le Sant® sõest surtout r®uni pour organiser les cafés-

santé proposés sur les différents territoires du Bas-Rhin en lien avec les associations familiales 

locales et pour suivre le groupe de travail de lõUNAF sur le panier de soins des compl®mentaires de 

santé (voir plus loin, les actions du référent santé des services). Un groupe santé regroupant des 

associations familiales et des repr®sentants des usagers sõest r®uni ¨ deux reprises (octobre et 

novembre) pour travailler sur le renouvellement des représentants des usagers dans les différentes 

instances (conseil de surveillance, commission des usagers, conseils territoriaux de sant®, é). 

En 2016, lõenjeu principale a ®t®, suite au vote de la Loi de modernisation du syst¯me de sant® du 

26.01.2016, de travailler sur le renouvellement des représentants dans les établissements de 

Santé et au niveau de nouvelles instances qui se sont créées en remplacement (ex : Conseil 

territorial de santé remplaçant la Conférence de territoire). 

Les CRUQPC (commission des relations avec les usagers et la qualité de la prise en charge) sont 

devenues des Commissions des Usagers (CDU) dont les missions ont été élargies (décret du 1er 

juillet 2016).  

 

Les représentations  

Å Hôpital Saint-Jacques de Rosheim (représentante : Marie-Laure OBRECHT), 

Lõ®tablissement h®berge des personnes âgées dépendantes : 90 lits EHPAD, un service de soins 

de suite et de réadaptation : 20 lits SSR. 

Le mandat est exercé en tant que représentant des usagers au sein de la Commission des Usagers 

(CDU). La Commission des Usagers CDU est un organe de consultation sur la politique dõaccueil et 

de prise en charge dans les établissements de santé. 

Points ¨ lõordre du jour en 2016 : 

Etudes des réclamations, 4 en 2016 
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 1 concernant la relation avec le personnel soignant 

 1 concernant la prise en charge paramédicale 

 2 mécontentements concernant la restauration  

Information sur les plaintes et les événements indésirables 

Suivi des actions dõam®lioration de la qualit® 

Politique formation 

Information sur lõ®tablissement 

Evaluation de satisfaction  

Renouvellement de la CDU  

 

Å Centre hospitalier de Bischwiller (Paul VIVIER), 

Représentant des usagers au Conseil de Surveillance et à la commission des usagers. Nombre de 

réunions : 6 

Les thématiques abordées :  

- La sécurité des usagers et le bien être des usagers 

- Les travaux de rénovation des bâtiments 

- Les enquêtes de satisfaction 

Enjeu principal de lõinstitution en 2016 : la réforme des territoires de santé. 

Å La Grafenbourg à Brumath (Marie-Paule Steinmetz) 

En 2016, le Conseil de surveillance sõest r®uni ¨ 2 reprises, il a procédé au vote du budget de 

lõ®tablissement, revus les tarifs (USLD et EHPAD) et donner un avis sur la convention constitutive 

du GHT 10 (groupement hospitalier de territoire). 

La Commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge sõest r®uni ¨ 2 

reprises, elle a étudié une dizaine de plaintes, les enquêtes de satisfaction et les changements 

suite à la loi Santé.  

Les repr®sentants des usagers dans les ®tablissements hospitaliers pr®sent®s par lõUDAF sont 

également présents au sein de lõEHPAD de Sarre-Union (Marie-José Glath), du Groupe Saint-Vincent 

(Jo WEBER), de lõABRAPA (Francine STROBEL). 

¶ LA QUESTION DU REGIME LOCAL DõASSURANCE MALADIE ALSACE-MOSELLE 

 

La loi du 14 juin 2013 dite de « s®curisation de lõemploi » généralise la complémentaire-santé à 

lõensemble des salari®s, avec une participation minimale des employeurs de 50 % au financement 

de cette mesure. Cet engagement sõapplique sur tout le territoire national et donc ®galement aux 

employeurs dõAlsace et de Moselle. Or le R®gime Local couvre déjà 72 % des prestations du « panier 

de soins è, tel que d®fini en janvier 2013 par lõaccord national interprofessionnel. Le financement 

du Régime Local est à ce jour assuré uniquement par une contribution des salariés. Les salariés 
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dõAlsace et de Moselle se trouvent ainsi floués et les employeurs contribuent moins que dans les 

autres régions françaises. 

LõUdaf sõest associ®e aux interpellations du R®gime Local adress®es aux parlementaires et au 

gouvernement pour quõil soit apport® une r®ponse à ce qui peut être considéré comme une 

« inégalité de traitement è. LõUdaf d®fend le maintien dõun r®gime qui a fait ses preuves : il est 

fortement redistributif, il solidarise les g®n®rations en permettant aux retrait®s dõen b®n®ficier, 

solidaire en ne sõinterrompant pas lors de situations de ch¹mage, g®r® paritairement, b®n®ficiaire 

dans ses résultats financiers. Sa remise en cause serait donc incompréhensible alors même que 

lõesprit de la loi est de s®curiser les salari®s en leur permettant dõacqu®rir de nouveaux droits. 

 

1.3 - Politique sociale  

 

La Commission CCAS  

La commission CCAS sõest r®unie 7 fois en 2016. 

Le cycle de formation « Les personnes vulnérables : lõexercice des mesures de curatelle et de 

tutelle et Lõaccompagnement des proches en situation de perte dõautonomie par les Aidants 

Familiaux », d®marr® en 2015, sõest poursuivi avec lõorganisation de 5 rencontres (Oberhoffen sur 

Moder, Ch©tenois, Saverne, Wissembourg, Ostwald). Le cycle sõest cl¹tur® en novembre 2016, 

ayant réuni 99 participants. 

 

Lõann®e 2016 a ®galement ®t® marqu®e par la mise en application de la Loi NOTRe, qui rend 

facultative lõexistence dõun CCAS dans les communes de - 1500 habitants. Un certain nombre de 

CCAS a été dissous sur le département. LõUdaf a mis en place une veille pour en suivre lõ®volution. 

Sur les 302 d®l®gu®s familiaux que comptait lõUdaf au d®but de lõann®e, une cinquantaine ont vu 

leur CCAS dispara´tre et leur mandat sõachever sur décision du Conseil municipal. Seules quelques 

communes ont créé, suite à la suppression de leur CCAS, une commission consultative municipale 

qui intègre les anciens membres du CCAS. 

A lõheure de la définition du Sch®ma D®partemental dõAm®lioration de lõAccessibilit® des Services 

au Public, nous nous interrogeons sur les conditions de mise en ïuvre du « premier accueil social 

inconditionnel de proximité », dans ce contexte de disparition des CCAS. Le département compte 

en effet 394 communes de -1500 habitants étant concernées par cette possibilité (soit près de 

246 000 habitants du département, 22% de la population).  

Actuellement, nous avons peu dõinformations sur les cr®ations ®ventuelles de Centres 

Intercommunaux dõAction Sociale. 

 

1.4 Handicap ð vieillesse  

 

¶ Le Conseil départemental consultatif des personnes handicapées (représentant : Francis 

LAPLANE) 

 

Il ne sõest pas r®uni en 2016. En 2017, il sera remplac® par le Conseil d®partemental de la 

citoyennet® et de lõautonomie. 
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2- Education ð enfance ð jeunesse - parentalité et droit 

de la famille  

 

2.1 Petite enfance et soutien à la par entalité  

 

Le Sch®ma D®partemental dõAccompagnement des Parents du Bas-Rhin qui coordonne les 

politiques Petites enfance et de Soutien à la Parentalité est prorogé jusque fin 2018. 

¶ Le Comit® de Coordination des Politiques dõAccompagnement des Parents (CCPAP) 

(représentant : Alphonse PIERRE) 

Le CCPAP est présidé par le représentant de la préfecture (la DDCS), la président de la CAF, le 

Conseil Départemental, sont présents : la MSA, lõEducation Nationale, la Justice, la Ville de 

Strasbourg, lõassociation des Maires et lõUdaf Bas-Rhin.  

Le Comité élabore le schéma départemental d'accompagnement des parents et assure son 

actualisation à échéance régulière. Il se réunit trois fois par an pour prendre connaissance de la 

mise en ïuvre des priorit®s, dont une fois dans l'année pour déterminer les conditions de 

financement des actions mises en ïuvre. Il d®cide la cr®ation de groupes de travail techniques. 

Il consulte la Commission Départementale de l'Accompagnement des Parents, en particulier sur le 

projet du Schéma Départemental d'Accompagnement des Parents. 

Il sõest r®uni ¨ 3 reprises (2 mars, 8 juin et 8 septembre).  

Le CCPAP a abordé les thématiques suivantes :  

¶ Présentation des priorités annuelles des partenaires 

¶ Animation du R®seau dõAccompagnement des Parents (RDAP) 

¶ Appel à projets « Des actions pour accompagner tous les parents » (CLAS-REAAP) 

¶ Financements de la médiation familiale 

¶ Les Programmes de Réussite Éducative (PRE) 

¶ Bilan des financements par territoire 

¶ Bilan des priorités annuelles 2015-2016 et validation des priorités 2016-2017 

¶ Le financement des espaces de rencontre et des Programmes de Réussite Educative 

¶ La nouvelle loi de protection de lõenfant par le Conseil D®partemental 

¶ Validation des financements accompagnement des parents (CLAS-REAAP) 2016-2017 

¶ Les dossiers politique de la ville 

¶ Pr®sentation du programme ç Ouvrir lõ®cole aux parents pour la r®ussite des enfants è 

par lõEducation Nationale 

 

La Commission D®partementale dõAccompagnement des Parents (CDAP) :  

La Commission réunit les représentants des acteurs de la mise en ïuvre des priorit®s du Sch®ma 

Départemental de l'Accompagnement des Parents. Sa composition est arrêtée par le Comité de 

Coordination des Politiques d'Accompagnement des Parents. Elle sõest r®unie ¨ deux reprises (19 

mai et 29 novembre). 

Les thématiques abordées ont été les suivantes :  

¶ Illustration dõaccompagnement des situations de vie du Sch®ma D®partemental 

dõAccompagnement des Parents (SDAP) 
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¶ Pr®sentation et ®changes autour du R®seau D®partemental dõAccompagnement des 

Parents (RDAP) 

¶ Bilan des priorités annuelles 2015-2016 et des financements par territoire ; échanges 

sur la définition des priorités 2016-2017 

¶ Présentation par Sylviane Giampino du rapport remis en mai 2016 à Laurence 

Rossignol, Ministre des Familles, de lõEnfance et des Droits des Femmes, intitulé 

«Développement du jeune enfant, modes dõaccueil, formation des professionnels». 

 

2.2 Education - enfance 

Les temps de lõenfant 

Le groupe temps de lõenfant sõest r®uni à 6 reprises en grand groupe et 4 fois en comité restreint. 

Apr¯s un moment de flottement sur les th®matiques ¨ aborder en d®but dõann®e. Ses thématiques 

de travail ont été :  

 

¶ Le budget des familles : co¾t support® par les familles ; mise en place dõune 

observation continue sur lõensemble du d®partement (méthode de travail, outils, retro-

planning et préconisations) 

¶ Suites ¨ lõissue de la restitution de lõenqu°te men®e aupr¯s des enfants par lõOPAL et 

les AFL sur les temps de lõenfant (documents sur les différents coûts : analyse 

comparative) 

¶ LõAFL se propose dõ®laborer un programme dõaction en direction des familles (cr®ation 

dõune formation en direction des parents), cr®ation dõune formation des parents 

¶ Le Sch®ma d®partemental dõaccompagnement des parents ; le groupe projet ç °tre 

parent dõun enfant de 6 ¨ 11 ans » : les propositions des membres du groupe temps 

de lõenfant. 

¶ Etre parent dõun enfant de 6 à 11 ans : enquête UNAF 

¶ Définition des orientations 2016-2017 du groupe temps de lõenfant 

Par ailleurs, les membres du groupe participent au groupe de travail de lõEducation nationale 

concernant « la charte de la coéducation » et ont largement contribué à préparer la table-ronde 2 

(Des défis pour les familles) des 70 ans de lõUdaf. 

 

2.3 Droit de la famille  

 

¶ La Commission dõagr®ment pour lõadoption dõun enfant pupille de lõEtat ou venant de 

lõ®tranger (représentante : Martine SCHOCH, secrétaire EFA 67) 

La commission sõest r®unie ¨ 12 reprises.  

Pour pouvoir adopter un enfant, en France ou ¨ lõ®tranger, il est obligatoire de disposer dõun 

agrément délivré par le Président du Conseil Départemental après avis de la Commission 

dõAgr®ment. 

En 2016, 133 nouvelles demandes dõagr®ment ont ®t® enregistr®es (123 concernant une première 

demande, 6 une renouvellement dõagr®ment (®ch®ance de 5 ans) et 4 un deuxi¯me agr®ment. 96 

candidats se sont rendus ¨ la r®union dõinformation et 60 ont confirm® leur demande.  
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Au total, 51 agréments ont été délivrés et 4 refusés (dont un refus maintenu suite à un recours 

gracieux) ; 5 retraits dõagr®ment suite ¨ lõarriv®e dõun enfant par voie de kafala (pays de confession 

musulmane hors Tunisie). 

La plupart des candidats sollicitent un agrément pour un enfant de 0 à 3 ans, sans particularité, or 

peu dõenfant r®pondent ¨ ces crit¯res. Les demandes dõagr®ments sont en baisse r®guli¯re depuis 

plusieurs ann®es. La cause est essentiellement due ¨ lõ®volution des profils des enfants 

adaptables ¨ lõinternational (enfants plus ©g®s, porteurs de handicap physique ou psychique, 

fratrieé). 

Au 31.12.2016, le Département comptait 230 agréments en cours de validité contre 251 fin 2015. 

Un arrêté du Président du Conseil Départemental du 21 novembre 2016 donne la nouvelle 

composition de la Commission dõAgr®ment et prolonge le mandat dõEFA pour six ans.  

 

¶ LõUdaf siège également au Conseil de famille des pupilles de lõEtat (représentante : 

Dorothée HOEFFEL). 

Le Conseil de famille des pupilles de lõEtat et le repr®sentant du Pr®fet, tuteur, exercent lõautorit® 

parentale ¨ lõ®gard des pupilles de lõEtat du d®partement. Compos® de 8 membres titulaires, 

il comprend deux conseillers départementaux, quatre membres d'associations à caractère familial 

et deux personnes qualifiées. Il examine au moins une fois par an la situation de chaque enfant en 

l'envisageant en particulier au regard de l'adoption, lorsqu'un projet est possible. Il a également 

pour mission de désigner les parents adoptifs. En 2016, le Conseil de famille sõest r®uni 11 fois. 

Le nombre dõenfants pupilles de lõEtat dans le Bas-Rhin était de 24 fin 2015 et de 25 fin 2016. Pour 

13 dõentre eux, il nõexiste pas de projet dõadoption en raison de besoins sp®cifiques li®s ¨ leur 

santé ou leur parcours. Parmi les 25 enfants, 7 sont placés en vue dõadoption, dont 6 lõont ®t® en 

2016. Lorsquõun enfant est confi® ¨ une famille dõadoption, ce nõest pas lõanciennet® de lõagr®ment 

des candidats qui prime, mais cõest la singularit® de chaque enfant. 8 enfants ont été admis au 

cours de lõann®e, dont 6 remis au service ¨ la naissance et 2 plus ©g®s par d®cision judiciaire. La 

situation des enfants a été régulièrement examinée. En fonction de leur âge et de leurs 

possibilités, certains ont pu être reçus par le Conseil de famille ou un Conseil restreint. 

3- Habitat et cadre de vie  

 

3.1 Logement  

Audrey FUMANERI, r®f®rent logement ¨ lõUdaf, assure de nombreuses représentations dans les 

instances départementales et locales répondant aux situations précaires. 

Le r®f®rent logement apporte au sein de lõUdaf son expertise logement, et r®pond ainsi ¨ une 

demande dõaide technique et de conseils, exprim®e par les professionnels des services comme par 

les représentants familiaux mais aussi par les partenaires et institutions concernées par les 

questions de logement et dõhabitat. 

Les représentations du référent logement, quant à elles, favorisent la compréhension des réalités 

politico-financières de la gestion du logement et de lõh®bergement dans le d®partement et 

permettent dõentendre les r®ponses données à la pénurie de logements. 
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¶ Commission DALO (représentante : Audrey FUMANERI) 

C'est une commission de médiation instituée dans chaque département qui permet la mise en 

ïuvre du droit au logement. Tout locataire peut la saisir en remplissant simplement un dossier 

Droit au logement opposable. 

Nous avons participé à 8 commissions DALO. 

En moyenne, une trentaine de dossiers sont examinés en commission (2 mardis /mois). La 

présence des différentes institutions (Conseil Départemental, les associations, les bailleurs, 

Eurom®tropole de Strasbourg, SIAO, lõEtat.) garantit une lecture plurielle des situations, sociale, 

juridique, voire politique.  

Plusieurs dispositifs dõappui au relogement (ACD, AVL, SIAOé) peuvent °tre valid®s en même 

temps. Ils ont pourtant chacun des objectifs distincts. Le risque de les solliciter ainsi est dõapporter 

une confusion lors de lõanalyse de la situation. Quels sont les v®ritables besoins du ménage : la 

personne est-elle autonome, a-t-elle besoin dans logement, dõun h®bergement, dõun 

accompagnement socialé?  

¶ Commissions en Sous-Préfecture du Bas-Rhin dans le cadre des expulsions locatives 

(représentante : Audrey FUMANERI) 

 Nombre de 

commissions  

Nombre moyen de dossiers 

étudiés /commission  

Nombre de dossiers Udaf 

étudiés par commission 

Strasbourg 5 15 11 

Haguenau 4 44 10 

Sélestat 4 42 5 

Molsheim 5 11 3 

Saverne 3 27 0 

total 21 139 29 

 

Constats en 2016 :  

-Un nombre de plus en plus important de dossiers est étudié lors des commissions en Sous-

Pr®fecture dõHaguenau. Aussi en 2016, la Sous-Préfecture décide de programmer deux 

commissions supplémentaires pour traiter moins dossier/commission et apporter une qualité dans 

son déroulement. 

-Les bailleurs « bougonnent è: Les indemnit®s dõEtat vers®es au bailleur pour non-exécution d'une 

décision d'expulsion d'un locataire sont versées en retard. Cela pourrait-il expliquer lõaugmentation 

des expulsions locatives ? Le retard des versements des indemnités engagerait-il moins le bailleur 

à négocier le report du concours de la force publique ?  

 

¶  SIAO : Service Int®gr® dõAccueil et dõOrientation (représentant : Dominique LEBLANC, 

membre du Conseil dõAdministration) 

 

Les missions du SIAO, définies par la circulaire de décembre 2015, sont de « recenser lõensemble 

des demandes et de lõoffre disponibles dõh®bergement dõurgence, de stabilisation ou dõinsertion 

ainsi que de logement adapt®, dõassurer lõorientation des personnes, de favoriser la fluidité de 
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lõacc¯s au logement des personnes, dõassurer la coordination du dispositif de veille sociale, de 

participer ¨ lõobservatoire social ». 

Le SIAO gère le 115. La pression constante de la demande et le défaut de solutions suffisantes 

placent le 115 dans une gestion difficile de la pénurie. De nombreuses familles sont concernées. 

Le poids de lõh¹tel reste consid®rable dans lõoffre de mise ¨ lõabri. Les personnes de moins de 25 

ans représentent ¼ des demandes auprès du SIAO et cumulent, malgré leur jeune âge, les 

difficultés (absences de qualification ; dõemploi donc de ressources ; de soutien familial). 

 

¶ AAHJ, Association d'Accueil et d'Hébergement pour les Jeunes (représentant : 

Dominique LEBLANC, membre du Conseil dõAdministration et du bureau, trésorier) 

Lõann®e 2016 a ®t® pour lõAAHJ une ann®e de restructuration interne, qui a n®cessit® une forte 

mobilisation de son bureau (1 r®union par mois). Lõassociation a ®t® impact®e par la perte des 

financements du Conseil D®partemental sur lõhébergement dõurgence. (150 000 û). A lõAG du mois 

de juin, le nouveau projet associatif a été présenté et validé. 

Lõassociation gère environ 600 places dõh®bergement dans le cadre de divers dispositifs structurés 

en trois pôles :  

ü Pôle Accueil et hébergement collectif : dispositif Urgence ð Stabilisation  

ü Pôle Hébergement Insertion : dispositif stabilisation - CHRS ð Maison Relais 

ü Pôle Famille aux droits incomplets : dispositif LOFT (LOgement pour Familles en 

Transit) 

 

¶ FSL Fonds de Solidarité Logement (représentante Isabelle PATOURET) 

 

Le fonds de solidarité pour le logement (FSL) a été institué en application de la loi n° 90-449 du 

31 mai 1990 visant ¨ la mise en ïuvre du droit au logement et confirm® par la loi du 29 juillet 

1998 relative à la lutte contre les exclusions. 

Le fonds de solidarit® logement, principal outil du Plan D®partemental dõAction pour le Logement 

et lõH®bergement des Personnes D®favoris®es (2015-2020) illustre lõinvestissement des 

signataires pour la solidarité envers les plus fragiles en favorisant leur insertion durable dans leur 

habitat à travers des aides financières mais aussi, par un accompagnement social lié au logement.  

Le r¯glement int®rieur du FSL d®finit les conditions dõoctroi des aides du FSL ainsi que les 

modalités de fonctionnement et de gestion du fonds.  

Pour autant au 1er janvier 2017, il existera 2 instances FSL distinctes : 

1 FSL dirig® par lõEuro m®tropole de Strasbourg qui  assure la pleine et entière compétence du 

Fonds de Solidarit® pour le Logement sur son territoire. Au sein de lõEurométropole, le service 

gestionnaire de la compétence est le service insertion de la Direction des Solidarités et de la Santé. 

Et lõautre FSL dirig® par le Conseil départemental pour le territoire départemental hors 

Eurométropole. 

 

¶ GALA Groupement Associatif pour le Logement et lõAccompagnement (représentant  

Philippe KRAFFT membre du Conseil dõAdministration et du bureau, trésorier) 

 

Le bureau sõest r®uni 6 fois et le Conseil dõadministration 4 fois. LõAssembl®e G®n®rale sõest tenue 

le 21 avril. En 2016, les administrateurs ont été mobilisés sur deux importantes réflexions : 
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¶ Le projet de développement et d'aménagement de nouveaux locaux : le Président a sollicité 

le directeur de la Sibar. Ce projet prend en compte la nécessité d'un aménagement pour 

les personnes à mobilité réduite, mais permet aussi une extension des locaux rendue 

n®cessaire par lõaccroissement des activit®s de Gala. Lõach¯vement des travaux, 

initialement prévu pour le dernier trimestre 2016, n'aura lieu que début 2017. 

¶ La démarche d'adhésion à l'ARSEA : compte tenu des perspectives d'avenir et de la 

structuration de l'association, le bureau a entamé une réflexion sur les options de 

gouvernance et de pérennité de l'association. Se sont ajoutées les incertitudes liées à des 

financements importants annoncées par les financeurs concernés (CAF et Conseil 

Départemental) qui ont également été prises en compte dans cette démarche. Le CA du 

22/01/2016 a donné à l'unanimité mandat au Président pour entamer des discussions 

avec l'ARSEA dans l'optique d'un rapprochement. Des réunions ont été programmées tout 

au long de l'année 2016, ces réunions ont eu pour but de discuter des conditions 

d'adhésion de GALA à l'ARSEA sur le plan juridique, financier et organisationnel. Ces 

démarches devraient aboutir à une adhésion effective fin 2017 début 2018. 

Le repr®sentant de lõUdaf participe ®galement ¨ 2 commissions : 

- Comité de pilotage « projet d'établissement » en qualité de représentant du bureau de 

Gala 

- Conseil à la Vie Sociale en tant que représentant du CA de Gala : en 2016, la direction a 

souhaité poursuivre cette représentation des usagers en leur donnant les moyens nécessaires 

(locaux, budget, temps de formation etc.) pour les aider à prendre en charge les activités de loisirs 

et les animations qu'ils ont initiés. 

 

¶ ADIL Agence D®partemental dõInformation sur le Logement (représentante : Marie-José 

VOLKRINGER, membre du Conseil dõAdministration) 

Le CA sõest r®uni 2 fois, lõAG statutaire sõest tenue en mars. 

¶ CAUE Conseil dõArchitecture, dõUrbanisme et dõEnvironnement (représentant : Kurt JENSEN) 

Le repr®sentant familial participe ¨ lõAssembl®e G®n®rale annuelle ainsi quõ¨ certains ®v®nements 

(vernissages é). 

 

¶ PACT Bas-Rhin (représentant : Christian AYARD) 

Le repr®sentant familial est membre du Conseil dõAdministration. LõAssembl®e g®n®rale a eu lieu 

en mai. 

 

¶ CUS Habitat (représentant : Alphonse PIERRE) 

Le repr®sentant familial est membre du Conseil dõadministration, du Bureau, de la Commission 

dõappel dõoffres et de la Commission dõattribution des logements (75 réunions par an). 

 

3.2 Transport  
 

¶ Le comit® de pilotage territorial du Service Public de lõEducation Routi¯re et du permis 

de conduire 

(représentant : François GIORDANI) 
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Lõinstance sõest r®unie 2 fois en 2016, avec comme principaux points trait®s :  

 - les réformes nationales du permis de conduire 

-  le point sur la situation locale (d®lai dõattente pour le passage du Permis B, situation 

des auto-écoles ayant un taux de réussite plus faible). 

LõUdaf a ®galement particip® en d®but dõann®e ¨ la réunion plénière de la Commission 

Départementale de la Sécurité routière (̈ lõordre du jour, communication sur les radars et leurs 

évolutions, sur le système des « feux récompenses », le bilan de lõaccidentalit® d®partementale au 

1er semestre 2015). 

 

3.3 Cadre de vi e  
 

¶ Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles, SPPPI 

(représentant : le Président ; personne désignée par le bureau : Auguste FREIBURGER). 

Le SPPPI organise des travaux tout au long de lõann®e, au sein de diff®rentes commissions : air et 

bruit, environnement et santé ; eau, sols et déchets ; prévention des risques ; information et 

communication et actions transrhénanes. Le SPPPI organise également des rencontres-débat. 

 

3.4 Services publics 

 

¶ La Commission consultative des services publics locaux de la Ville de Strasbourg 

(Rosalie DULCK) 

La commission sõest r®unie 4 fois. 

La commission a ®tudi® lõactivit® annuelle 2015 des délégations de services publics (DSP) de la 

Ville et du Port Autonome de Strasbourg. En juillet elle a notamment été conviée à une présentation 

de lõactivit® de la d®l®gation de service public relative ¨ la gestion de la Maison de la petite enfance 

de la Robertsau. 

 

¶ La Commission Consultative des Services Publics Locaux de lõEurom®tropole 

(Rosalie DULCK) 

La commission sõest r®unie 4 fois. 

Il lui a ®t® demand® de rendre avis sur le R¯glement dõAssainissement Collectif et le Règlement 

dõAssainissement Non Collectif ; sur le rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité des services 

publics de lõeau potable et de lõassainissement et le rapport annuel 2015 sur le prix et la qualité 

du service dõ®limination des d®chets. Lõactivit® 2015 de la DSP ç Electricité de Strasbourg » lui a 

également été présenté. La commission a également été consultée pour donner un avis sur le 

renouvellement de certaines délégations de service public (restauration administrative, lancement 

dõune DSP pour lõexploitation des parkings Gutenberg et Austerlitz). 

Enfin, comme chaque ann®e, la commission a ®tudi® les rapports dõactivit® annuels 2015 des DSP 

de lõEurom®tropole de Strasbourg (94 DSP) et celui de CUS Habitat. 

 

¶ La Commission Consultative des Services Publics Départementaux du Bas-Rhin (Rosalie 

DULCK) 
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La commission sõest r®unie 1 fois pour ®tudier les rapports dõactivit® des d®l®gations de service 

public du Département. 

 

¶ Le Comité local des usagers de la Préfecture du Bas-Rhin (représentant : le Président, 

délégation à Rosalie DULCK 

Le comit® sõest r®uni 1 fois en fin dõann®e, pour faire le bilan sur la d®marche qualit® engag®e par 

la Préfecture, relative ¨ lõaccueil du public. La num®risation de certaines d®marches a ®galement 

été évoquée, notamment la prise de rendez-vous sur Internet et les démarches par télé-procédures. 

Le Plan Préfecture Nouvelle Génération implique une réflexion au sein des communes, sur les 

services quõelles d®livrent et sur le maintien des contacts avec les administr®s (par exemple, seules 

31 communes seront habilitées à remettre des cartes dõidentit®). 

4- Cohésion sociale et vie quotidienne  

 

¶ La Commission de surendettement - Banque de France (Marie-Josée VOLKRINGER) 

La commission sõest r®unie 17 fois en 2016, soit environ 2 fois par mois.  

La commission a pour mission dõinstruire les dossiers de surendettement d®pos®s par les 

particuliers en situation dõinsolvabilit® notoire : les dossiers dans lesquels la recevabilité est 

contestable, deux dont lõorientation est incertaine, les demandes de pr°ts en cours de plan et les 

suspensions dõexpulsion. 

La repr®sentante familiale sõefforce de d®fendre les int®r°ts des familles afin quõelles puissent 

rebondir et de pr®coniser la proc®dure de r®tablissement personnel quand la famille nõa pas de 

chance de revenir à meilleure fortune. 

Face à la pression que subissent les familles en difficulté par les établissements bancaires, la 

repr®sentante familiale souhaiterait quõune r®flexion soit engag®e avec ces derniers. 

La représentante familiale a suivi également plusieurs formations (4) dans le cadre du PASS contre 

le surendettement. 

5- Economie ð emploi ð formation professionnelle  

 

LõUDAF a un repr®sentant au sein du Conseil dõadministration de la Mission locale Alsace-Nord 

(Gérard HOMMEL). 
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III.  LES ACTIONS CONVENTIO NNELLES  

 

Conformément au Code de lõAction sociale et des Familles, les missions g®n®rales de lõUDAF se 

complètent par des actions d®finies par voie conventionnelle ®tablie avec lõUNAF. Ces actions 

d®clinent localement les priorit®s d®finies entre lõEtat et lõUNAF. Cõest ainsi que les objectifs 

suivants ont été définis : accompagner les parents dans lõ®ducation de leurs enfants, renforcer les 

solidarit®s de proximit®, sõappuyer sur la dynamique locale des associations familiales et sur 

lõimplication des b®n®voles, encourager lõ®mergence de projets innovants. Cõest ainsi quõont ®t® 

d®finies les actions conventionnelles de lõUdaf en 2016, valant pour les cinq années à venir (2016 

¨ 2020). Lõaction ç aidants familiaux » sortira en 2017 de son cadre conventionnel mais sera 

maintenue et m°me consolid®e dans lõactivit® permanente de lõUDAF et du CIAAF. Par contre, 

lõaction conventionnelle de d®veloppement du parrainage de proximit® ne sera mise en ïuvre quõ¨ 

compter de 2017. 

1- Espaces parents en milieu scolaire  

Lõaction porte sur la n®cessit® affirm®e dõune co®ducation positive dans lõint®r°t de lõenfant entre 

la famille, premier éducateur, et lõEcole, principal vecteur de socialisation, de citoyennet®, 

dõapprentissage. Elle vise ¨ instaurer ou maintenir un dialogue en impliquant les parents dans la 

vie scolaire, en portant une attention particulière à toutes les familles qui peuvent être éloignées 

des codes de communication entre parents et enseignants, par manque de confiance ou en raison 

dõobstacles linguistiques ou culturels ou pour toute autre raison. Les associations familiales, 

préoccupées par tous les « temps de lõenfant » (scolaires et extrascolaires), viennent en appui à 

tous les parents concern®s par lõ®ducation de leur(s) enfant(s). 

Lõobjectif de lõaction est double. Il est de devenir lõun des acteurs de lõanimation de ces ç espaces 

parents », pour des actions auprès des parents, liées : 

¶ soit ¨ la scolarit® directement (connaissance du fonctionnement de lõEtablissement, des fili¯res 

pour lõorientation é), formation des parents dõ®l¯ves ; 

¶ soit ¨ lõ®ducation des enfants au sens large (actions de soutien ¨ la parentalit®)1 

Lõaction de participation ¨ lõanimation des ç espaces parents » se fera soit directement, soit via les 

associations familiales, auquel cas lõUdaf aura une mission de coordination et de « centre de 

ressources ». 

Le groupe temps de lõenfant de lõUdaf conoit une formation pour les parents et participent 

activement aux r®unions de lõEducation nationale sur la charte de la coéducation : 3 réunions et 1 

journée de travail. 

LõUdaf et les associations avaient contribué dès 2015 à ce groupe de travail.  Le responsable de 

ce groupe ayant chang® fin 2015, nous nõavons plus ®t® invit®s en d®but dõann®e, jusquõ¨ ce que 

nous redemandions à y participer. 

                                                      

1 Sur le site de lõEducation nationale figure : « lõespace parent peut aussi servir ¨ monter des projets et des 

actions collectives en lien avec le projet dõ®cole et dõ®tablissement. Les probl®matiques abord®es lors des 

rencontres sont notamment : le d®crochage scolaire, lõalimentation, le num®rique et les usages de lõInternet 

é » 

 



24 

Rapport dõactivit® 2016  

   

2- Parrainage de proximité  

Le parrainage dõenfants est une d®marche de pr®vention et dõaccompagnement ¨ la parentalit® 

qui permet de favoriser la construction et la reconstruction de liens sociaux tant pour lõenfant que 

pour sa famille, dans le respect de lõautorit® parentale. Tous les enfants et les familles qui en ont 

besoin doivent pouvoir avoir accès au parrainage de proximité, quelle que soit leur situation 

familiale, économique et culturelle. 

Lõaction porte sur le d®veloppement du parrainage de proximit® dans le Bas-Rhin en appui à 

lõassociation Dessine-moi une passerelle, association familiale membre de lõUdaf dont cette 

activit® est lõobjet spécifique. 

 

Lõaction d®marre en 2017. Une r®union a eu lieu entre lõassociation et lõUdaf Bas-Rhin. 

De plus, lõassociation qui a son si¯ge social ̈  lõUdaf b®n®ficie de tous les supports logistiques pour 

son action (mise à disposition de salle, photocopies, é). 

3- Lire et Faire Lire  

Lõaction sõinscrit au niveau national dans lõinitiative de lõassociation Lire et faire lire, d®velopp®e 

sur toutes les régions de France et portée dans le Bas-Rhin conjointement par lõUdaf et par la Ligue 

de lõEnseignement. Elle permet de donner le goût de la lecture aux plus jeunes par une médiation 

avec des « lecteurs » bénévoles et seniors qui les accompagnent dans cette découverte. 

 

LõUdaf répond aux demandes exprimées par les structures petite enfance (Crèche, Maison de 

lõenfance, relais dõassistante maternelle, LAPE, PMI,é) en mettant des lecteurs ¨ leur disposition. 

Les bén®voles trouvent ¨ lõUdaf toutes les ressources utiles ¨ leur engagement (des formations, 

trucs et astuces, la d®couverte dõoutils et supports, une présentation de livres, des échanges avec 

un r®f®rent p®dagogique ayant comp®tence sur les diff®rentes tranches dõ©ge, de la petite enfance 

au lycée, sur la conception dõun environnement propice ¨ la lecture, sur la responsabilisation des 

enfantsé et même sur la découverte de la langue des signes !). 
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En 2016, les bénévoles LFL sont au nombre de 230, (Ligue et Udaf confondues) 

LõUdaf Bas-Rhin coordonne 40 bénévoles répartis sur 45 structures petites enfance.  

LõUdaf Bas-Rhin a obtenu des financements FDVA pour la formation des bénévoles, DRAC pour le 

développement de LFL en territoire rural peu couvert en bénévoles et enfin un financement CAF 

pour acheter du matériel qui a été mis à disposition des bénévoles (10 Butaï, 40 Kamishibaï, 180 

livres spéciale petite enfance).  

6 formations ont été réalisées, des participations à des manifestations grands publics (salon 

séniors, la rentrée des associations, le Village du partage,,é).  

Nous avons accueilli en 2016 deux volontaires en service civique : Lucie CORDANI (jusquõau 30 

septembre 2016) qui grâce à sa mission, a été lauréate de lõInstitut de lõengagement, puis Eva 

CACLIN, en novembre et décembre. 

Le référent politique de lõaction est Marlyse Philipp, vice-pr®sidente de lõUdaf. 

4- Point Conseil Budget  

En 2016, le PASS contre le Surendettement a été labellisé POINT CONSEIL BUDGET Niveau 1 dans 

le cadre dõune exp®rimentation nationale.  

Dans ce cadre nous avons participé aux travaux du Comité de Pilotage Régional (3 réunions) ainsi 

quõ¨ ceux du Comit® D®partemental (2 réunions). 

Nous avons dans le cadre de lõUnaf particip® activement aux travaux qui ont conduit ¨ proposer au 

niveau national un groupe de travail ISBF (Information et Soutien au Budget Familial) visant à 

développer au sein de chaque Udaf des actions de prévention et de traitement du surendettement. 

5- CIAAF 67  

Le Collectif interassociatif dõaide aux aidants familiaux du Bas-Rhin (CIAAF 67) a prioritairement 

travaillé en 2016 sur la mise en place de la plateforme ressource pour les aidants familiaux (3 

réunions pl®ni¯res). Un groupe de travail sõest r®uni plusieurs fois afin dõadapter le site Paroles de 

Familles de lõUDAF 49 ¨ notre contexte local (5 r®unions). Le CIAAF 67 a b®n®fici® de lõappui dõune 

volontaire en service civique, de septembre à décembre. 

Le site Internet Parole aux Aidants (www.aidants67.fr) a ®t® mis en ligne fin dõann®e 2016. 

 

Par ailleurs, le CIAAF 67 a également poursuivi diverses interventions (café-rencontre des aidants 

avec la Ville de Strasbourg, lors de la Manifestation les Seniors dans la Ville ; intervention lors dõun 

caf® des aidants organis® par la Ville de Strasbourg et la Mutualit® Franaise dõAlsace ; 

participation au Mois des Aidants organisé par le Conseil Départemental).  

http://www.aidants67.fr/
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IV.  GERER DES SERVICES EN FAVEUR DES FAMILLES  

1- Les services de lõUDAF 

LõUdaf Bas-Rhin, à côté de ses missions historiques de représentation des familles, administre des 

services aux personnes dont la ligne directrice repose sur la défense, la représentation, 

lõaccompagnement des familles les plus fragiles. 

En lien avec lõ®valuation interne de 2015 et le projet associatif institutionnel renouvel®, de 

nombreux chantiers au sein des services ont été priorisés en 2016. En effet, les évolutions de 

lõactivit® et de lõenvironnement de lõassociation nous conduisent à repenser les schémas de 

fonctionnement afin de les adapter à des demandes en constante mutation.  

Dõune part, nous constatons lõaccroissement de la pression économique des financeurs et les 

exigences de qualité grandissantes des organismes de tutelle et des bénéficiaires. 

Dõautre part, nous observons que la sp®cificit® des publics et la complexit® de lõadministration des 

mesures nous astreignent à des adaptations et ajustements permanents dans nos interventions 

sociales dõaccompagnement et de protection des personnes, des familles, ainsi que des 

médiations particulières entre la personne protégée, la famille et son environnement : des qualités 

typiques du travail social. Car le mandat dans son cadre juridique, aussi élaboré soit- il, nõest pas 

un cadre suffisant dans la dimension clinique de l'intervention tutélaire au quotidien (toutes 

mesures confondues). 

 

Pour rappel, dans la mission institutionnelle « gérer des services è, lõUdaf administre 3 grands 

services, des services supports et des projets spécifiques : 

¶ Le service de protection juridique des majeurs  

¶ Le service Accompagnement  

¶ Le service Famille Gouvernante  

¶ Les services supports : 

- Le service juridique, support de lõensemble des services 

- Le service comptabilité  

- Lõaction logement 

- Lõaction sant® 

- Lõaction acc¯s ¨ la culture des familles 

¶ Des projets sp®cifiques d®velopp®s au sein de lõUDAF 

- La plateforme dõaide et de soutien aux tuteurs familiaux, 

- Lõaccompagnement budg®taire exerc® par lõUDAF auprès des salariés des impôts. 

2- Les points forts de lõann®e 2016 

Les chantiers 2016 sont en lien direct avec les 4 axes du projet des services : 

V Lõaxe accompagnement : 

¶ Le suivi des axes dõam®lioration de lõ®valuation interne : 

¶ Réunions tous les 2 mois du groupe Evaluation interne constitu® dõun groupe de salari®s 

des différents services : suivi des actions pr®conis®es dans les axes dõam®lioration de 

lõ®valuation interne ; 
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¶ Elaboration des enquêtes de satisfaction auprès des usagers pour les services PJM et 

accompagnement : 2000 enquêtes envoyées par courrier pour un retour de 15%. Le 

dépouillement des enquêtes est actuellement en cours ; 

¶ Ecriture du référentiel du service juridique ; 

¶ Réactualisation des référentiels des pratiques PJM et accompagnement. 

 

- R®flexion sur le cïur des m®tiers dans le cadre de la GPEC (gestion prévisionnelle des 

emplois et des compétences 

¶ Réflexion de lõ®quipe cadres sur les cïurs de m®tiers : processus, missions, postures.   

Lõobjet est la n®cessit® de questionner le sens et les contenus de lõaction ®ducative, de 

lõintervention sociale et de la protection en fonction du type de mesure. Il sõagit de 

revisiter les cïurs de m®tiers et de construire une organisation tourn®e vers les 

bénéficiaires. 

¶ Formation des cadres à la conduite du changement 

 

- Pilotage dõun plan de réorganisation des missions administratives  

¶ Pr®paration de la mise en place dõassistantes tut®laires : homogénéiser les fonctions et 

les tâches administratives. 

¶ Formation externe dispens®e par lõUNAFOR avec un certificat de comp®tence 

¶ Entretiens individuels avec chaque candidat : évaluation des compétences et des 

motivations 

¶ Élaboration du p®rim¯tre dõintervention des Assistantes tut®laires : fonction, missions, 

posture. 

 

     - Et dõautres travaux : 

¶ Participation à un groupe de travail national afin dõam®liorer la prise en charge des 

mutuelles pour les personnes en mesures de protection 

 

V Lõaxe partenarial : 

- Prévention du surendettement : 

¶ Participation aux comités de pilotage du conseil départemental 

¶ Habilitation de lõUdaf Point conseil budget  

¶ Accompagnement budg®taire de familles dans le cadre dõune OPAH (euro m®tropole) 

¶ Permanences dõaide ¨ la gestion budg®taire aupr¯s des salari®s de lõadministration des 

impôts 

 

- Les magistrats : 

¶ Réunions individuelles avec les juges des tutelles du département 

 

- Les interventions/formations : 

¶ Interventions dans les instituts de formation en travail social, dans les colloques, auprès 

de nos partenaires sur les lois de 2007 réformant la protection juridique des majeurs  

 

- Les partenaires institutionnels : 

¶ R®union avec lõensemble des cadres des UTAMS au conseil départemental : 

construction dõun plan dõactions partenarial pour 2017 

¶ Rencontres avec la direction de la MDPH : amélioration du partenariat 
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¶ Construction dõun Plan dõactions partenarial avec les unit®s territoriales de la ville de 

Strasbourg. 

 

V Lõaxe de la notion de veille au sens de la protection des droits des personnes, 

en interne et en externe :  

 

- Organisation de 2 journées plénières de lõensemble des salari®s : 

¶ Communiquer sur la vie institutionnelle et la politique de projet de lõassociation. 

¶ Réaliser un point dõ®tape sur le projet des services et les chantiers en cours 

¶ Participer à une culture dõentreprise 

 

- Organisation de réunions plénières famille gouvernante 

¶ Temps de formation interne pour lõensemble des gouvernantes 

¶ Espace dõ®change sur des th®matiques  

 

- Continuité des réflexions dans le cadre du service aux usagers et de la notion de 

bientraitance  

¶ Groupe de travail : lõaccueil physique et t®l®phonique : diagnostic et propositions afin 

dõam®liorer lõaccueil des personnes, des familles. Définition de la notion de 

permanence : à quoi sert-elle ? quel contenu ? 

¶ Groupe de réflexion : le temps des démarches, des visites à domicile, de 

lõaccompagnement des personnes : comment les optimiser, leur organisation et 

construction dõoutils 

¶ Groupe de travail : r®flexion et ®laboration dõoutils de diagnostic et de suivi des 

personnes en mesure de protection et dõaccompagnement 

¶ Groupe de travail sur les indicateurs de veille et dõalerte dans les situations de danger 

dans le cadre de la protection des personnes et de la protection de lõenfance 

 

- Formation professionnelle CNC : 

¶ 3 délégués PJM formés  

¶ 1 délégué AGBF formé 

 

V Lõaxe de d®veloppement dõoutils et lõorganisation des moyens logistiques au 

service dõune meilleure prise en compte des conditions de travail : 

    - Le Logiciel métier : 

¶ Pour le déploiement de la nouvelle version du logiciel métier, différents groupes de 

travail se sont réunis régulièrement en 2016, afin de préparer au mieux la migration 

vers cette nouvelle version prévue en 2017 

 

    -  Les Ressources humaines : 

¶ Elaboration dõun r®f®rentiel dõaccueil des salari®s  

¶ Construction dõun guide de formation continue des salari®s 

¶ Elaboration dõun r®f®rentiel dõaccueil et dõaccompagnement des stagiaires 

¶ Mise ¨ jour de lõoutil extranet au service des salariés. 
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3- Le service de protection juridique des majeurs   

La mission du Service de protection juridique des majeurs, sõinscrivant dans un cadre légal, un projet 

de service, un référentiel des pratiques est de garantir, de défendre les droits et intérêts des 

personnes dans le respect des libertés individuelles tout en favorisant dans la mesure du possible 

leur autonomie. La mission du SPJM est encadrée par les lois : 

- Du 5 mars 2007, réformant la protection juridique des majeurs qui, en plus de la gestion 

des intérêts patrimoniaux, affirme et d®ploie lõexercice du mandat en prenant en compte 

la protection de la personne.  

- 2002-2 du 2 janvier 2002, qui r®nove lõaction sociale et m®dico-sociale venant renforcer 

le droit des usagers. Cette orientation rend obligatoire la mise en place de procédures au 

niveau du fonctionnement et de lõorganisation du travail des ®tablissements relevant du 

champ social et médico-social. 

 

En 2016, nos missions de protection ont continué à évoluer dans la cohérence du projet des 

services, rythmé par les 4 axes prioritaires, « un cadre de travail partagé pour donner du sens à 

lõaction des acteurs-salari®s de lõUDAF au quotidien, un acte de communication interne pour 

préciser le sens de leur intervention et un acte de communication externe pour mieux se situer 

dans lõenvironnement »  

 

A. Les mesures 

Le dispositif judiciaire regroupe plusieurs types de mesures entre intervention sociale et 

assistance et protection et représentation : 

La mesure de sauvegarde, mesure provisoire : 

- Sauvegarde judiciaire : le juge prononce cette mesure quand la personne a besoin dõune 

protection temporaire ou dõ°tre repr®sent®e pour lõaccomplissement de certains actes 

pr®cis. Elle peut ®galement °tre prononc®e par le juge saisi dõune demande de curatelle ou 

de tutelle pendant la dur®e de lõinstance.  

- Sauvegarde médicale : si un médecin constate que son patient présente une altération des 

facultés mentales, il peut saisir le procureur en joignant un certificat médical circonstancié 

émanant dõun m®decin habilit®. Cette d®claration a pour effet de placer la personne sous 

sauvegarde de justice. Durant la sauvegarde la personne conserve ses droits sauf si un 

mandat spécial prévoit des actes particuliers. 

 

La mesure de curatelle, mesure dõintervention sociale et dõassistance : 

Le juge peut prononcer, pour une durée limitée, une curatelle pour toute personne qui, sans être 

hors dõagir elle-m°me a besoin dõ°tre assist®e ou contr¹l®e dõune mani¯re continue, dans les actes 

importants de la vie civile. La protection peut porter sur la personne et/ou sur ses biens. La 

curatelle ne peut °tre prononc®e que sõil est ®tabli que la sauvegarde est insuffisante.  

- Curatelle simple : la personne protégée accomplit seule les actes de gestion courants mais 

elle devra être assistée par le mandataire pour tous les actes importants de la vie civile. 

- Curatelle renforcée aux biens et/ou à la personne : il sõagit dõune curatelle aggrav®e dont 

la mission est pour la mandataire judiciaire, de percevoir seul les revenus de la personne 

prot®g®e, de r®gler ses d®penses aupr¯s des tiers ¨ partir dõun compte ouvert au nom de 
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lõint®ress®. Il d®posera lõexc®dent sur un compte laiss® ¨ sa disposition ou la verse entre 

ses mains.  

 

La mesure de tutelle, mesure de représentation : 

- Tutelle aux biens et/ou à la personne : le juge peut prononcer, pour une durée limitée, une 

tutelle pour toute personne qui doit être représentée de manière continue dans les actes 

de la vie civile. La tutelle ne peut °tre prononc®e que sõil est ®tabli que la sauvegarde et la 

curatelle sont insuffisantes. Le mandataire judiciaire réalise seul les actes de gestion 

courants. Quant aux actes de disposition, ils seront r®alis®s avec lõautorisation pr®alable 

du juge. 

 

¶ Evolution du nombre de mesures de protection  

 

Le SPJM comptabilise 2 020 mesures.   

  

- Les mesures de curatelle représentent plus de 50 % des mesures totales soit 1649 

mesures. 

- Durant ces 2 dernières années, une augmentation du nombre de mandats spéciaux (MS) 

dans le   cadre dõune sauvegarde de justice. 

 

¶ Flux des mesures de protection ð Entrées et Sorties -  

Globalement le flux des mesures - entrées et sorties ð reste constant et sõ®quilibre. N®anmoins, il 

est à prendre en compte, car il impulse un rythme de travail concentré pour respecter les délais 

imposés par le cadre légal :  

- Un inventaire du patrimoine doit être remis au juge des tutelles dans les 3 mois suivant 

lõouverture de la mesure. 

- Le livret du droit des usagers doit être remis aux majeurs prot®g®s avec lõ®laboration du 

document individuel personnalisé (DIP) dans les 3 mois.  

- Le compte rendu de gestion final doit être envoyé au greffier en chef dans les 2 mois 

suivant lõarr°t de la mesure.  

Types de mesures  Nombre de Dossiers  Entrées Sorties  

CURATELLE AD'HOC 1 1 1 

CURATELLE BIENS 194 4 13 

CURATELLE BIENS/PERS 844 68 56 

CURATELLE PERS 1 6 16 

CURATELLE SIMPLE 73 6 16 

MANDAT SPECIAL 28 55 10 

TUTELLE AD'HOC 7 7 2 

TUTELLE BIENS 67 4 9 

TUTELLE BIENS/PERS 805 34 69 

Total général 2 020 179 176 
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Les entrées (179 mesures) et sorties (176 mesures) indiquent un mouvement stable sur lõann®e, 

mais concentré sur des périodes. 

Ce nombre important de nouvelles mesures avec une augmentation du nombre de MS (mesures à 

ouvrir en urgence) a pu être résorbé en septembre 2016. Les juges des tutelles ayant été avisés 

de la situation ont ralenti le prononcé de nouvelles mesures.  

 

¶ 2012 à 2016 ð Flux entrées sorties   

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Répartition des mesures par tribunaux : évolution de 2014 à 2016 

Dans lõensemble du d®partement, le SPJM est mandat® par 7 tribunaux dõinstance (TI) soit 10 

juges. Le nombre de mesures varie en fonction des tribunaux. Le tableau ci-dessous met en relief 

une augmentation de 3% relative au TI de Strasbourg et une répartition stable des mesures au sein 

des autres tribunaux. 

 

 

 

 

¶ Révisions de mesures : 275 mesures révisées en 2016 

La réforme du 5 mars 2007 fixe une durée dans la gestion des mesures. Aussi, les délégués 

intègrent le suivi des échéances de mesures dans la gestion de leurs tâches quotidiennes : 

informer la personne prot®g®e, lõinviter ¨ consulter un m®decin agr®® qui doit d®livrer un certificat 

médical circonstancié, répondre à la requête du TI pour le renouvellement, rédiger un rapport social 

et en fonction des tribunaux ou des situations, le délégué peut être convoqué aux audiences. La 

Période  Entrées  Sorties  Nombre de mesures  

Année2012 173 169 1981 

Année 2013 177 226 1974 

Année 2014 188 176 1981 

Année 2015 187 151 2017 

Année 2016 177 175 2020 

Tribunaux  Mesures 2014  Mesures 2015 Mesures 2016 

TI-HAGUENAU 266 266  269 

TI-ILLKIRCH 198 216 221 

TI-MOLSHEIM 224 221 207 

TI-SAVERNE 183 177 169 

TI-SCHILTIGHEIM 124 109 100 

TI-SELESTAT 186 191 195 

TI-STRASBOURG 787 829 848 

TI ð HORS DEP 13 8 11 

Total  1 981 2 017 2 020 
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loi de simplification du 16/02/2015 modifie (entre autre) la durée des mesures et fixe une durée 

maximum de 10 ans pour le prononc® dõune nouvelle mesure et de 20 ans maximum pour le 

renouvellement de mesures. 

Quelles conséquences ? Toutes les mesures prononcées au-delà de 15 ans entre 2009 et 2025 

devront être révisées avant le 15/2/ 2025. Au SPJM sont concernées environ 270 mesures.  

 

¶ Principales caractéristiques de la population  

En 2016, la tranche dõ©ge la plus repr®sentative se situe entre 51 et 60 ans, soit 502 personnes 

prot®g®es avec 55,64 % dõhommes. 

 

 

Rappel : Une mesure de protection est prononcée suite à une altération des facultés mentales et 

/ ou physique constatée par un certificat médical circonstancié qui ®mane dõun m®decin agr®®. Le 

SPJM gère un public fortement touché par des problèmes de santé dont une majorité de personnes 

handicapées ayant des troubles mentaux et /ou psychiatriques. 

¶ Des jeunes majeurs suivis dans le cadre de lõaide sociale ¨ lõenfance 

¶ Une population vieillissante  

¶ Une forte précarité sociale : Plus de 1000 personnes peroivent lõAAH et une 

augmentation de 30% des bénéficiaires du revenu minimum (RSA) soit 424 personnes. 

¶ Un isolement important et des difficultés liées au logement. 

 

B. LõEXERCICE DU MANDAT AUTOUR DE LA PERSONNE PROTEGEE 

¶ Organisation du Service PJM : 

- 6 pools dõintervention g®n®raliste, r®partis en secteur g®ographique sur lõensemble du 

département. Chaque pool est constitué de 5 à 7 délégués à la Protection Juridique des 

Majeurs, et dõune secr®taire par pool d®di®e ¨ la gestion des appels t®l®phoniques et à 

la saisie du courrier sortant soit plus de 45 000 courriers / an. 
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- 1 pool ouverture, compos® de 3 d®l®gu®s et 2 secr®taires, charg® dõouvrir toutes les 

nouvelles mesures. 

- 2 délégués « volants » qui viennent en soutien auprès des délégués dans la gestion des 

dossiers en cas de difficultés, surcharge de travail, ou pour accompagner les nouveaux 

délégués.  

- 4 assistantes administratives chargées de traiter le courrier entrant via la gestion 

électronique des documents. Elles ont en charge 9 délégués.  

- 2 agents qui assurent lõaccueil et le standard t®l®phonique 

- 1 agent de sécurité / médiateur  

- 3 adjoints au chef de service : chaque cadre est référent de 2 pools. 

- 1 chef de service chargé de la gestion globale du service et référent du pool ouverture 

 

¶ Champ dõintervention du délégué PJM au quotidien   

Le d®l®gu® PJM dans lõexercice de son mandat doit pr®server la dignit® et le mieux vivre des 

personnes prot®g®es. Dõautant plus que la r®forme 2007 d®cline la protection aux biens et/ou ¨ 

la personne et modifie la gestion des curatelles qui doit sõinscrire dans un accompagnement visant 

¨ prendre en compte la collaboration et lõimplication de la personne prot®g®e.  Cette diff®renciation 

suppose un suivi individualisé et en fonction du potentiel de la personne tendre vers plus 

dõautonomie. Depuis 2009, les outils de la loi 2002 -2, tel le Document Individualisé de Protection 

viennent consolider lõexercice du mandat autour de la personne prot®g®e.  

 

- Le Pool Ouverture est charg® de lõouverture des nouvelles mesures et met en place 

lõorganisation de la vie quotidienne de la personne prot®g®e. Il recueille auprès de la 

personne, toutes les informations inhérentes à la mise en place de la mesure 

(administratives, financières, budgétaires, patrimoniales, juridiques, professionnelles, en 

lien avec la santé) ainsi que la prise en compte de son environnement relationnel. Ces 

informations sont indispensables ¨ la mise en place de la mesure. Lõouverture dõune 

mesure est une étape importante qui vise à « prendre le temps » de rencontrer la personne 

dans sa situation sp®cifique et dans le respect de ses valeurs. Ce temps dõ®change et de 

mise en confiance implique de rechercher son adhésion.  

 

- Les délégués référents gèrent, à temps plein, 52 dossiers en milieu ouvert. La gestion des 

dossiers des personnes hébergées définitivement dans en établissement (EHPAD, FAM, 

MASéetc.) est assur®e par 4 d®l®gu®s, qui g¯rent 104 dossiers. La mission du délégué est 

de veiller et défendre les intérêts de la personne protégée. Il est garant de lõouverture des 

droits administratifs, de la gestion financière et patrimoniale. En lien avec le type de mesure 

le d®l®gu® PJM a un r¹le dõassistance, de conseil, de contr¹le, de repr®sentation. Le 

d®l®gu® PJM sõadapte en fonction des capacit®s de la personne. Il identifie avec lui ses 

besoins et d®termine les champs dõaction. Il organise autour de la personne, les conditions 

dõaccompagnement global et sp®cifique li®es ¨ sa vie quotidienne (environnement 

relationnel et familial, administratif, santé et hygiène de vie, affaire juridique, logement) 

 

¶ Interventions sociales auprès de la personne protégée. 

6 500 interventions extérieures : 

-  Des visites à domicile, ou en établissements 

- Des d®marches ¨ lõ®gard de la personne prot®g®e (avec ou sans sa pr®sence)  

- Des réunions de synthèses auprès des partenaires institutionnels 
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- Des audiences auprès des juges des tutelles  

  

Á Lõaccueil physique et t®l®phonique  

Les équipes des délégués organisent des permanences physiques et téléphoniques.  En 2015, au 

vu des comportements violents en augmentation, la direction a fait appel à un prestataire pour 

assurer la pr®sence dõun agent de ç médiation / sécurité » lors des permanences physiques. Cette 

présence est rassurante tant pour les usagers que pour les salariés.   

En 2016 : 72 rappels à lõordre, 40 interventions avant maitrise, 25 interventions de maitrise 

extrêmes. Lõagent de s®curit® contribue ¨ remettre un cadre s®curisant pour redonner du sens ¨ 

la fonction du poste accueil. 

 

Lõ®tude concernant lõaccueil physique et t®l®phonique sõest poursuivie. Le dépouillement des 

informations recens®es tout au long de lõann®e a permis lõ®laboration de statistiques dont lõanalyse 

permettra par la suite de continuer ¨ am®liorer la qualit® dõaccueil en faveur des personnes. 

En 2016, le SPJM a accueilli 6 938 personnes soit une augmentation de 40% par rapport à 2015 

(rappel : 4 950 personnes) : 

- Parmi les 6 938 personnes, 3 188 personnes ont été accueillies lors des permanences du 

délégué et 2 229 personnes ont été accueillies sur RDV.  

- Parmi les 3828 personnes venues hors permanence et sans RDV, le délégué a été sollicité 

pour 1575 dõentre elles et il est intervenu aupr¯s de 501 personnes.  

 

Á Personnes venues hors temps dédiés/appel Délégués/intervention Délégués 
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Á Nombre de personnes accueillies par mois 

 

Á Le nombre de personnes accueillies en fonction des secteurs  

Les secteurs qui accueillent un nombre de personnes moindre par rapport ¨ dõautres secteurs sont 

le Pool Ouverture pour 360 personnes. Ensuite, les 705 personnes accueillies par le pool 2 et 496 

personnes accueillies par le pool 6, intègrent des délégués ayant la gestion des personnes en 

établissement.  

 

 

 

¶  Soutien des équipes dans leurs missions dõassistance et de protection  

- Lõ®quipe des cadres : Organisation de réunions mensuelles auprès des équipes. Afin de 

mener ¨ bien lõexercice du mandat, lõencadrement reste une force sur le terrain qui vient 

guider, soutenir, accompagner les délégués dans leur quotidien tant dans le suivi de 

dossiers complexes, litigieux, que dans la mise en place de procédures facilitant le suivi du 

cadre légal.  

- Lõanalyse de la pratique : Animée par un psychologue, une intervention mensuelle. 

 

- Le réseau judiciaire : Dans lõexercice du mandat, les ®quipes du SPJM ont un lien 

fonctionnel et juridictionnel permanent avec les juges des tutelles et les greffiers. Chaque 

année les juges des tutelles de Strasbourg organisent une rencontre avec les associations 

tutélaires. Pour rappel, le SPJM gère 848 mesures prononcées par le TI de Strasbourg. 

Cette rencontre a eu lieu le 9 juin. Ces rencontres ont pour objectif dõ®changer sur nos 

pratiques, les difficultés qui encadrent le mandat tant au niveau relationnel avec les 
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personnes prot®g®es que dans lõapplication du cadre l®gal sur le terrain. Lors de cette 

rencontre, nous avons évoqué, les comptes rendus de gestion annuels ð le montant des 

dépenses exceptionnelles et des mouvements de fond bancaire à devoir justifier 

impérativement ð  le cadre du MS, o½ la pr®sence du d®l®gu® ¨ lõaudience est syst®matique 

avec un rapport social ¨ lõappui ð les renouvellements de mesures -   

 

¶  2016 - Une nouvelle dynamique partenariale est engagée  

- Diverses Interventions de la MDPH aupr¯s des salari®s de lõUDAF : 

- LõAide pour la Personne Ag®e (APA) 

- La Prestation Compensatoire du Handicap (PCH)  

- LõAccueil Familial  

 

- Des temps de rencontre avec : 

- Lõassociation ADELE de GLAUBITZ ð présentation du dispositif ESTIA ð placement à 

domicile des enfants mineurs 

- Un prestataire pour le maintien à domicile : VITALLIANCE 

- LõAPAEIIE dõIngwiller (Association Participant à l'Accompagnement, à l'Education et à 

l'Intégration des personnes en situation de handicap) 

- La Poste ð présentation des prestations complémentaires telles que : Le portage 

numéraire auprès des personnes protégées - La livraison à domicile de matériels divers 

- Le portage des courses - Relevés de compteurs 

 

- Des réunions partenariales : 

- Rencontres entre équipes de cadres avec les UTAMS du département :  Lõobjectif de ces 

rencontres, et de celles ¨ venir, est dõapprendre ¨ mieux connaitre et comprendre les 

missions de chacun. Ainsi, les champs dõaction identifi®s, il sera opportun de d®velopper 

la pertinence et la coordination entre les différents acteurs du territoire.  Une plus-value 

qui vise à garantir le respect des droits fondamentaux pour mieux répondre aux besoins 

de la personne protégée tout cherchant à promouvoir son autonomie. 

 

- Des rencontres avec les dispositifs MAIA (dispositif national dõint®gration des acteurs au 

service du maintien de lõautonomie de la personne âgée) sur lõensemble du territoire.  

 

 

- Des réunions diverses : 

Des conseillers professionnels (organismes bancaires, Assurances et Mutuelles, 

prestataire de service relevant de lõaide ¨ la personne) proposent, des permanences / 

des passages (mensuels ou trimestrielles) au sein du service. Ces temps permettent aux 

délégués de faire le point sur les situations et résoudre des difficultés en direct. 
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C. LES POINTS FORTS ET LES DIFFICULTES DE LõEXERCICE DE LA MESURE AU QUOTIDIEN 

 

¶ 2016 ð Lõexercice des mesures se complexifie   

Outre la gestion de lõexercice du mandat dans son quotidien et bien plus depuis ces derni¯res 

ann®es, les lois se multiplient, se croisent, sõentrecroisent et se d®ploient dans une arborescence 

complexe.   

- 2014 : Loi sur les comptes bancaires inactifs et assurance vie ð  loi ALUR relative au 

logement ð Loi HAMON relative ¨ la r®siliation dõassurance ð  

- 2015 : Loi de simplification qui, entre autre, r®duit la dur®e dõun renouvellement de mesure 

à 10 ans maximum. Toutes les mesures prononcées au-delà de 15ans entre 2009 et 2025 

devront être révisées avant le 15/2/ 2025. -  Loi sur le vieillissement qui instaure la 

personne de confiance au niveau social pour les établissements médicaux sociaux 

- 2016 : Loi de finance relative à la sécurisation des comptes bancaires et du prélèvement 

de lõimp¹t ¨ la source -  LOI LEONETTI relative aux directives anticipées - Modification de la 

LOI 2002 -2, qui instaure la personne de confiance médicale.  

 

Toutes ces lois impactent lõexercice du mandat et augmentent la responsabilité des mandataires 

judiciaires. Aussi, renforcer lõaxe partenarial devient un enjeu majeur tant en interne au niveau des 

services quõen externe. 

 

¶ Points divers  

Evaluation des dossiers suivis par les délégués 

Au sein de lõ®quipe des cadres, il a ®t® men® une r®flexion autour de lõ®valuation des dossiers 

aupr¯s des d®l®gu®s avec lõesquisse dõune trame ç bilan è et dõun planning annuel qui seront mis 

en application dès janvier 2017.  

Les comptes rendus de gestion annuels (CRG) : une nouvelle organisation visant à effectuer les 

CRG sur une année civile a été mise en place. Désormais, les CRG sont élaborés par le service 

comptabilité. Au 31 décembre, le retard cumulé depuis ces deux dernières années a été résorbé. 

 

4- Le service Accompagnement  
 

Le service accompagnement rassemble en une seule entit® lõexercice de diff®rentes missions 

dõaccompagnement budg®taire et social. Ce service est r®solument inscrit dans la mission 

socio®ducative, que ce soit dans le cadre judiciaire (Mesure dõaccompagnement judiciaire MAJ et 

mesure judicaire dõaide ¨ la gestion du budget familial M.J.A.G.B.F), administratif (d®l®gation du 

C.G. pour lõexercice de la mesure dõaccompagnement social personnalis® M.A.S.P. avec gestion), 

contractuel (microcrédit et P.A.S.S. contre le surendettement) ou en ateliers collectifs. Il permet 

dõapporter un accompagnement budg®taire et social, en mobilisant la mesure ou le dispositif 

adapté et réalisable en fonction de la spécificité de chaque situation. Lõaccompagnement propos® 

vise le retour à lõautonomie. 
 

Le service Accompagnement se compose de plusieurs équipes. Tous les professionnels 

accompagnant le public ont une formation de travailleur social (éducateur spécialisé, assistant de 

service social et conseillère en économie sociale et familiale), complétée pour les délégués 



38 

Rapport dõactivit® 2016  

   

exerçant des MAJ et des MJAGBF par le CNC (certificat national de compétences), exigé pour 

exercer ce type de mesures. 

 

Evolution du nombre de suivis  

Nombre de suivis au 31 

décembre 

 

2010 2011 2012 
 

2013 

 

2014 

 

2015 

 

2016 

MASP avec gestion 34 61 75 97 114 116 103 

MAJ 214 183 170 125 64 45 42 

MJAGBF 279 262 254 259 258 285 280 

Microcrédit (dossiers 

instruits) 
8 10 21 63 55 22 21 

P.A.S.S. contre le suren-

dettement (suivi Udaf) 
11 27 42 63 75 91 99 

Total 546 543 562 607 566 559 545 

 

 

 
MASP avec 

gestion 
MAJ MJAGBF 

PASS contre le 

surendettement 

(suivi Udaf) 

Nb de dossiers par ETP 32 36 30  

Nb dõouvertures 2016 30 11 71 34 

Nb de fins en 2016 39 14 76 26 

 

Les équipes 

Une ®quipe de 4 secr®taires et dõune standardiste (pour 4.5 équivalents temps plein ETP) permet 

au service de fonctionner avec au 31 d®cembre de lõann®e 2016 : 

- 4 délégués exerçant les MAJ pour 1.1 ETP 

- 4 délégués exerçant les MASP avec gestion pour 3.5 ETP 

- 10 délégués exerçant les MJAGBF pour 9.2 ETP 

- 2 déléguées assurant les accompagnements du PASS contre le surendettement et les 

suivis du microcrédit pour 1.6 ETP 

- 1 cadre technique éducatif pour 0.9 ETP 

- 1 chef de service éducatif pour 0.6 ETP 

 

Fonctionnement du Service 

Les ®quipes du service dõaccompagnement b®n®ficient de la pr®sence dõun chef de service et 

dõune secr®taire. Au niveau du suivi des professionnels : 

- chaque mois des bilans sont réalisés avec chaque professionnel pour faire le point sur les 

situations des personnes suivies, envisager les renouvellements ou fins de mesures, 

®changer sur les difficult®s rencontr®esé 

- des r®unions dõ®quipes r®guli¯res ð  hebdomadaires entre délégués, mensuelles avec le 

chef de service - permettent aux professionnels dõ®changer sur les situations et de pointer 

les améliorations pouvant °tre apport®es au travail, au fonctionnementé 

- des r®unions trimestrielles avec lõensemble du service accompagnement permettent de 

favoriser le lien entre les différentes mesures exercées, de faire le point sur les 
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problématiques rencontrées, de travailler la question des transitions dõune mesure ¨ 

lõautre, dõ®changer sur les pratiques, les proc®dures internes, de rencontrer des 

partenaires, é 

- des rencontres mensuelles sont organis®es avec un psychologue ext®rieur pour lõanalyse 

des pratiques (rencontres auxquelles le chef de service ne participe pas) 

 

Concernant le suivi des personnes, chaque délégué assure une demi-journée de permanence 

hebdomadaire, permettant aux usagers de le rencontrer sans rendez-vous. Il se rend également 

chaque mois au domicile de la personne afin dõeffectuer le travail ®ducatif budg®taire ainsi que le 

suivi de la gestion administrative. 

 

La mission des professionnels du service accompagnement est bas®e sur lõaccompagnement et la 

mission éducative, réalisées au travers de plusieurs types dõactivit®s. Aux visites ¨ domicile, 

sõajoutent les d®marches effectu®es avec ou sans la famille, les r®unions de synth¯ses et autres 

rencontres avec les partenaires, les audiences au tribunal. Les audiences sont précédées par un 

bilan effectué avec le chef de service ainsi que la rédaction du rapport ou bilan de situation 

transmis au magistrat (juge des tutelles pour les MAJ, juge des enfants pour les MJAGBF, au Conseil 

départemental pour les MASP). 

Les équipes du service accompagnement personnalisent le suivi pour accompagner au plus près 

des besoins de chacun dans le respect de la spécificité des mandats et du cadre législatif. De plus, 

un r®f®rentiel des pratiques de lõaccompagnement, régulièrement réactualisé, nourrit les postures 

professionnelles. 

 

Pour ce faire, la communication avec les partenaires est une préoccupation de tous les instants. 

Réunions de synthèses et de coordinations, entretiens techniques, échanges et information sont 

les outils indispensables à un travail complémentaire avec les professionnels des champs du social 

et médico-social, du judiciaire, de la protection de lõenfance, les bailleurs, é 

 

Le partenariat est dõautant plus indispensable dans lõexercice des mesures dõaccompagnement 

que la problématique budgétaire est bien souvent r®v®latrice dõautres dysfonctionnements au sein 

du ménage. En effet, la gestion de lõargent par un tiers amène le travailleur social en charge du 

suivi, ¨ entrer dans lõintimit® de la personne, de sa relation ¨ lõargent et ¨ toute la symbolique que 

cela représente. Les domaines concernés par le financier sont multiples dans le quotidien de la vie 

familiale. La dette est ®galement un support dõinterrogation et de travail budg®taire. 

Par ailleurs, la personne accompagnée reste bénéficiaire de lõensemble des services de la 

collectivit®. Cõest pourquoi, dans le cadre de notre intervention, nous tenons compte des 

partenaires pour organiser et mener notre action en réseau que nous inscrivons dans : 

- le strict respect de lõint®r°t de la personne accompagnée 

- le respect de la complémentarité des partenaires 

- la reconnaissance des compétences : celles des partenaires, mais aussi celles du 

bénéficiaire. 

 

Le partenariat cr®® avec lõUEAJ de la PJJ se poursuit, partenariat solidaire et réciproque. Pour les 

familles, le bénéfice est bien sûr celui des travaux, mais cela va plus loin : socialisation, présence, 

partage. 

Pour les jeunes : apprentissage dõun m®tier, sens civique (aide aux personnes pr®caires), sens des 

réalités (prise de conscience), parcours de vie, estime de soi, travail fini apprécié et récompensé. 
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Flux et exercice des mesures 

MASP avec gestion  

34 MASP avec gestion ont été prononcées en 2016. La majorité des mesures est orientée par les 

travailleurs sociaux de secteurs et pour certains, par les collègues exerçant dans des foyers types 

CHRS. 

 

Concernant le public bénéficiant des MASP avec gestion : 

¶ les ¾ sont des femmes ; 

¶ Répartition des familles avec enfants à domicile : 

o 75% ont des enfants à charge : 

Á 65% ont des enfants mineurs à charge 

Á 30% ont des enfants mineurs et majeurs à charges 

o 25% nõont pas dõenfants ¨ charge. 

 

¶ Secteurs : 

o 46% des bénéficiaires MASP résident sur les secteurs UTAMS. 

o 54% résident sur le secteur de la Ville de Strasbourg 

 

¶ Problématiques repérées en début de mesures : 

o Santé : 35% 

o Difficultés administratives : 62% 

o Situation dõexpulsion : 44% 

o Dette locative : 74% 

o Dette dõ®nergie : 38% 

 

¶  Montant de lõendettement en d®but de mesure : 

 

 Dette locative Dette énergie Dette autres 
Endettement 

total 

2015 3 943 û 710 û 6 744 û 7 955û 

2016 3 279û 1 444û 5 580û 7 490û 

 

 

MAJ  

Lõann®e 2016 a commencé avec 45 mesures pour se finir avec le même nombre. 

¶ 11 instaurations : 

o 4 suite à une MASP avec gestion 

o 7 suite à une MASP simple 

 

¶ Les instaurations se situent sur les secteurs de : 

o Strasbourg : 2 

o EMS Nord : 1 

o UTAMS Ouest : 5 

o UTAMS Nord : 2 

o UTAMS Sud : 1 

 

¶ 14 fins de mesures : 

o 5 orientation en mesures de protection 

o 3 pour objectifs atteints, retour à une gestion autonome 
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o 2 orientation en MASP simple 

o 3 poursuite de lõaccompagnement en AGBF 

o 1 déménagement  

 

MJAGBF  

Lõann®e 2016 a commenc® avec 285 mesures, pour se finir avec 280 mesures. 

¶ 71 instaurations : 

o 35 orientées par le secteur 

o 31 pour des familles déjà suivies en AE par le juge des enfants : 

Á 14 mesures demandées par le SPE 

Á 14 déjà suivies en AEMO (dont 2 également suivies par le SPE) 

Á 3 suite ¨ une MJIE (mesure judiciaire dõinvestigation ®ducative) 

o 4 orient®es par le service Accompagnement de lõUdaf suite ¨ une MAJ ou une 
MASP avec gestion 

o  1 orientée par le service social de lõh¹pital  

 

¶ Les instaurations se situent, sur les secteurs de : 

 

Strasbourg 36 

              Neuhof        

              Meinau  4 

              Neudorf  1 

              Port du Rhin  1 

              Koenigshoffen   4 

              Montagne Verte  5 

              Elsau  1 

              Quartier des XV  1 

             Esplanade  1 

             Hautepierre  2 

             Cronenbourg  3 

             Cit® de lõIll  1 

UTAMS Nord 12 

UTAMS Ouest  7 

UTAMS Sud  7 

UTAMS EMS Sud  8 

UTAMS EMS Nord  1 

 

¶ 76 fins de mesure : 

o 30 pour objectifs atteints, retour à une gestion autonome 

o 11 pour opposition de la famille ou manque dõ®volution 

o 9 pour fin de PF 

o 7 suite à un déménagement 

o 1 orientations en PJM 

o 10 décision de juge des enfants contraire à notre demande de renouvellement 

o 4 orientées vers une MASP avec gestion 

o 2 suite ¨ lõincarc®ration du parent 

 

 

P.A.S.S. contre le surendettement ð microcrédit 

 

Le PASS contre le surendettement a été créé pour accompagner les personnes dont la situation 

nõentre pas dans les dispositifs légaux. Il fonctionne avec des bénévoles des associations familiales 



42 

Rapport dõactivit® 2016  

   

et des salariés des associations et de lõUdaf. En 2016, le dispositif a été labellisé POINT CONSEIL 

BUDGET dans le cadre de lõexp®rimentation nationale.  

8 rencontres partenariales se sont tenues sur le département pour promouvoir le dispositif. 

Le comité de pilotage est lõorgane indispensable au bon fonctionnement du dispositif. Anim® par 

la coordinatrice du PASS - chef du service Accompagnement, il regroupe les représentants des 4 

associations ainsi que les professionnels de lõUdaf et se r®unit de mani¯re trimestrielle. Il traite en 

particulier des points suivants : 

¶ la formation des bénévoles : besoin, choix des thèmes et intervenants 

¶ lõ®volution du cadre l®gislatif relatif à la procédure de surendettement 

¶ le fonctionnement des permanences 

¶ le développement des ateliers collectifs 

¶ la communication auprès des réseaux associatifs et du champ médicosocial 

¶ lõamélioration des outils de suivi 

¶ la recherche de nouveaux partenaires et financements 

¶ lõ®valuation du dispositIf. 

 

Le comité des financeurs : regroupe les financeurs du PASS : CAF, Ville de Strasbourg, CARSAT, 

Conseil Départemental, MSA. 

 

Le référent associatif : a pour mission de transmettre et faire vivre les décisions opérationnelles 

aux salariés et bénévoles membres du dispositif. Le référent associatif :  

¶ participe au comité de pilotage (COPIL) 

¶ encadre lõaction des b®n®voles,  

¶ veille à la bonne tenue des permanences 

¶ transmet les outils réalisés par le COPIL 

¶ apporte un soutien technique aux équipes 

¶ informe le COPIL des problématiques rencontrées sur le terrain 

¶ une adresse mail dédiée 

 

Afin de répondre aux différents besoins identifiés dans le cadre du PASS, des outils sont créés : 

¶ À destination des bénéficiaires (grilles budgétaires, comprendre une facture, une 

quittance de loyer, journal dõop®rations, é)  

¶ À destination des accompagnants (fiches techniques) 

¶ À destination des associations (outils de suivi) 

¶ Outil de formation : MON BUDGET 

 

99 personnes ont été suivies dans le cadre du PASS au sein de lõUdaf. 

 

En 2016, en plus des accompagnements provenant du dispositif PASS contre le surendettement, 

les accompagnements ont été réalisés : 

¶ 3 auprès des salariés du ministère des finances, ainsi que 7 personnes ayant participé à 

lõatelier collectif MON BUDGET 

 

¶ 23 personnes ont b®n®fici® dõun suivi dans le cadre de lõOPAH (propriétaires devant 

assurer des travaux de r®habilitation de leur logement, dans le cadre dõune OPAH 

(op®ration pour lõam®lioration de lõhabitat) de lõEurom®tropole de Strasbourg.) 
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¶ Ateliers collectifs MON BUDGET : 

o 15 personnes ont participé aux ateliers proposés au 1er semestre au service 

Accompagnement. 

o 21 personnes ont participé aux ateliers collectifs proposés dans la cadre du QPV à 

Saverne, essentiellement orientées par la mission locale. 

 

Nouveaux suivis en 2016 

AFL 1 

AGF 32 

CSF 30 

Familles Rurales 2 

Total 65 

Dossiers transmis ¨ lõUdaf 33 

 

Microcrédit : 21 demandes, pour 6 octroyés  

 

5- Le service Famille Gouvernante  

La service Famille Gouvernante, dispositif de logement accompagné, a ®t® conu afin dõapporter 

des réponses à des besoins repérés sur le territoire :  

- Il sõadresse ¨ des personnes dõune sant® physique et mentale tr¯s fragile, ayant des 

difficultés sociales et familiales.  

- Il constitue une solution de prise en charge cohérente pour des personnes en incapacité 

de vivre de manière autonome dans un logement de droit commun, mais dont les troubles 

ne justifient pas ou plus lõhospitalisation pas plus que la prise en charge en institution. 

- Il repose sur un concept fort, lõinsertion ¨ la vie quotidienne par le logement. 

 

En 2016, le service comprend 3 maisons relais ð pension de familles : 

 

- Mertzwiller : rue des Genêts, projet agréé par la commission nationale des projets des maisons 

relais : Ouverture en 2004. 8 logements loués à Opus 67 dont 1 logement pour la vie commune 

et 1 logement pour une gouvernante : 12 personnes hébergées.  

- Saverne : 69-71 route de Dettwiller, projet validé par la commission régionale du 16 juillet 

2009.  Ouverture en 2011.  Un immeuble de 15 logements réhabilité par Domial : 1 logement 

T4 pour une gouvernante, 12 logements T1, 2 logements T2 et des espaces collectifs (cuisine 

r®fectoire, salle dõactivit®s,é). Capacit® dõaccueil : 16 personnes.  

- Weiler : 73 rue de la Vallée à Weiler, projet validé par la commission régionale du 16 juillet 

2009. Ouverture en 2012. Un immeuble de 8 logements réhabilité par Opus 67 plus une 

maison  pour une gouvernante : 1 logement T12,  7 logements T2. Capacit® dõaccueil : 14 

personnes. 
 

9 gouvernant(e)s, 1 chef de service en assurent le fonctionnement 

 

¶ Les missions : 

- Lõacc¯s ¨ un logement en milieu ordinaire, 

- Un accompagnement de proximité autour des gestes de la vie quotidienne (se nourrir, 

assurer lõentretien de son logement, du linge, prendre soin de soi), 

- Un suivi/parcours santé en partenariat avec le secteur médical et le secteur psychiatrique 
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- Un retour à la dignité, 

- Une aide à lõautonomie, 

- Lõinscription dans le tissu social. 

 

¶ Spécificités de Famille Gouvernante : 

Selon les lieux, leur implantation et leur bâti, les maisons sont différentes et développent des 

projets ciblés tout en préservant des caractéristiques communes : 

- Les maisons sont r®fl®chies sur le mode dõune unit® familiale : la taille, le cadre de vie et 

le fonctionnement projeté dans un esprit familial ; 

- Prestation de trois gouvernant(e)s par maison (présence 7 jours sur 7). Un(e) gouvernant(e) 

habite sur place ; 

- Les personnes nõont pas de limitation de dur®e dans le dispositif ni dõobligation de r®sultat 

en terme de concr®tisation dõun projet de vie. Nous consid®rons plut¹t le projet comme une 

obligation de moyens ¨ mettre en ïuvre pour restaurer la dignit® des personnes.  

- Famille Gouvernante est une réponse non seulement à une problématique de logement, 

mais aussi aux exclusions de tout ordre. 

- Le motif dõadmission initiale est lõabsence dõautonomie dans le logement doubl® dõun fort 

sentiment de solitude. 

- Lõaccompagnement à la vie quotidienne est le concept fondateur du projet. Le résidant 

sõengage ¨ cet accompagnement en demandant son admission à Famille Gouvernante. 

- Les gouvernant(e)s sõappuient dans leur intervention sur un référentiel des pratiques. 

- Famille Gouvernante recrée autour de la personne un cadre de vie stable et rassurant 

rythm® par lõorganisation du quotidien et favorise ainsi le maintien de la dignité et une 

certaine autonomie. 

 

¶ Caractéristiques globales du public 

 Quelques indicateurs 

- 11,90% de femmes dans les Maisons :  Les maisons sont mixtes. Cependant, nous avons 

essentiellement des candidatures masculines. De ce fait, sur lõensemble des maisons, 

seules 5 femmes sont accueillies pour 42 places. Mertzwiller et Weiler nõont que des 

résidants hommes et Saverne accueille 5 femmes. 

 

- 74 % des r®sidants sont dans la tranche dõ©ge 50 /70 ans :  A un certain âge, après un 

parcours en logement autonome, force est de constater que la personne a besoin dõun 

logement accompagné et ce pour diverses raisons liées à une lente désaffiliation sociale 

et une santé psychique et physique dégradée. 

 

- En 2016, le taux dõoccupation des maisons avoisine les 98 % . 

 

- Sont pr®sents, depuis lõouverture de la maison : 

- A Mertzwiller : 23 % des résidants 

- A Saverne : 36 % des résidants 

- A Weiler : 31 % des résidants 
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Autres chiffres : 

- 93 % ont une mesure de protection (exerc®e par lõUdaf ou un mandataire privé ou 

familial). 

- 45 % sont sans diplôme et 44 % ont un niveau CAP. 

- 59 % sont b®n®ficiaires de lõAAH. 

- 100 % ont un médecin traitant. 

- 69 % ont un suivi psychiatrique régulier au CMP de secteur. 

- 32 % ont un suivi HDJ psychiatrique. 

- 77 % déclarent être atteints dõune pathologie chronique (hors psychiatrie). 

- 97 % ont une mutuelle. 

- 86 % ne connaissent pas le compte AMELI de la CPAM. 

- 80 % nõont pas dõacc¯s ¨ internet. 

- 81 % ne savent pas utiliser internet. 

- 73 % sont fumeurs (en moyenne une par jour). 

- 31 % sont alcooliques abstinents. 

 

6- La maison de Marckolsheim  

Cette maison de 6 logements permet dans le cadre dõun financement Etat, lõALT (Allocation de 

Logement Temporaire) lõh®bergement de personnes ayant des difficult®s ¨ se loger. En 2016, nous 

avons dû revoir notre mode de fonctionnement suite au désengagement du Conseil Départemental 

sur lõh®bergement dõurgence qui a impact® notre partenaire ARSEA pour lõaccompagnement des 

personnes h®berg®es. Nous avons sign® une nouvelle convention avec lõARSEA ¨ qui nous avons 

confié la gestion locative de la maison. L 'accompagnement social des personnes 

hébergées est organisé par la mise en place au besoin d'un accompagnement social 

délégué dans le cadre de l'ASSL. 

 

En 2016, 12 ménages ont été hébergés ce qui représente 20 personnes (15 adultes et 5 enfants):  

¶ 4 situations de personnes ou familles expulsées locatives 

¶ 2 situations de femmes victimes de violence 

¶ 7 personnes ou familles en situation de surendettement 

¶ 3 personnes ou couple SDF ou hébergés de façon précaire 

 

Entrées dans le dispositif : 5 ménages sont entrés en logement temporaire ce qui équivaut à 9 

personnes. 

Sorties du dispositif : 

5 ménages sont sortis ce qui représentent 9 personnes dont 7 adultes et 2 enfants 

¶ 1 personne est sortie après 17 mois d'hébergement : une fin de convention a été décidée 

suite au refus d'une proposition d'un bailleur conforme à ce qu'elle avait demandé. Cette 

personne est retournée vivre avec son ex compagnon. Pendant son séjour, elle a retrouvé 

un travail et a déposé un dossier de surendettement.  

¶ 1 est reparti après 19 mois vers une destination inconnue: Fin de prise en charge pour 

absence de démarche et non-paiement prolongé de la participation aux charges.  

¶ 1 couple a été hébergé quelques jours puis a décidé le retour vers un hébergement familial. 

¶ 1 couple est parti après 4 mois pour un accès à un logement social. 

¶ Une personne et son enfant ont accédé au bout de 3 mois à un logement social. 
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7-  Les services supports 

¶ Le service juridique  

En 2016, le volume global de lõactivit® du service avoisine le chiffre de 789 actions menées. Ces 

actions juridiques se décomposent ainsi en : 

- 428 nouvelles affaires juridiques ayant n®cessit® lõouverture dõun dossier pour la mise en 

place et le suivi dõune proc®dure juridique jusquõ¨ lõobtention dõun accord amiable ou dõun 

jugement ou encore la signature dõun acte. Lõensemble de ses affaires, y compris les affaires 

ouvertes et toujours en cours avant 2016 ont donné lieu en 2016 à la clôture de 238 dossiers 

(pour les procédures arrivées à leur terme). 

- Traitement de 98 dossiers en suite du décès de la personne protégée, pour envoi au notaire 

ou à la famille 

- 263 interventions en matière de Droit à la Personne et Médical.  

 

Au 31/12/2016, 681  affaires étaient en cours, concernant 493 majeurs protégés. Les 

problématiques traitées par le service juridique de lõUdaf sont réparties selon la nature des affaires 

(telle que définie par le logiciel) qui est la suivante : 

 

 

 

Dans le cadre de la sollicitation en constante augmentation du service juridique , une réflexion avec 

les cadres du service PJM est en cours, autour de la prise en charge par les délégués de la clôture 

dõune mesure, en suite du d®c¯s de la personne prot®g®e. Pour ce qui concerne le droit ¨ la 

personne, spécifiquement ce qui relève des protocoles liés au loisir, s®jour et droit ¨ lõimage, un 

travail est en cours avec le service PJM pour une gestion par ledit délégué, travail qui va se 

poursuivre avec la transmission des protocoles dõautorisation en mati¯re m®dicale.  

 

Faits marquants : 

Lõann®e 2016 a ®t® consacr®e ¨ la mise en place de lõintervenant patrimonial, avec un suivi r®gulier 

de la progression de ce poste. Les deux cadres juristes, ont travaillé à la rédaction du référentiel 

des pratiques du service juridique avec la directrice des services, ¨ lõadaptation de leurs pratiques 

juridiques aux perspectives sociales du logiciel EVOLUTION pour 2017 et également à la réflexion 

men®e sur le poste dõassistante tut®laire.  
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¶ Le service comptabilité  

 

¶ La comptabilité des majeurs protégés en chiffres : 

- 71.200 factures scannées et indexées, soit 5.900 factures/mois, chiffre en augmentation 

de 1,8 % par rapport à 2015. 

- Le délai de paiement moyen constaté entre la date de réception de la facture et la date de 

paiement est de 12 jours. 

- La création de 777 comptes bancaires de majeurs protégés dans le logiciel métier, et la 

mise à jour automatique ou manuelle des soldes de 11.300 comptes pour un encours 

global de 74 Mû. 

- Le calcul trimestriel du reversement aide sociale pour 60 personnes handicapées et le 

calcul annuel pour 122 personnes âgées. 

- Le calcul et le prélèvement de la participation de 1.360 Majeurs Protégés au financement 

de leur mesure. 

- La prise en charge complète selon une nouvelle procédure interne de 1.817 Comptes 

Rendus de Gestion au 31/12/2016 par les comptables et assistante de gestion. 

 

Les référents 

 

¶ Le réfèrent  santé :  

 

Son action sõinscrit dans les missions suivantes :  

- Appui, soutien et expertise aupr¯s des salari®s de lõUdaf. 

- Participation aux r®unions ext®rieures mais aussi aux ®ventuels projets de lõaction familiale 

et/ou partenariale avec des collectivités ou autres associations. 

- Développer un réseau partenarial. 

 

2016 fut une année charnière, avec les réformes de santé (le tiers payant pour tous, réduction des 

lits en milieu psychiatrique), les réformes territoriales (la grande région, la réforme hospitalière 

territoriale). Tous ces changements impactent lõaction du d®l®gué mandataire mais aussi la vie des 

personnes que nous accompagnons au quotidien. 

 

La r®partition de lõactivit® : 

Les missions du référent santé sont fixées par la direction. Au cours de lõann®e, des réunions 

permettent de faire des points sur lõavanc®e des missions et les orientations en fonction des 

actualités (4 réunions en 2016). 
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- Intervention aupr¯s des services de lõUdaf 

Au cours de lõann®e 2016, 92 % des d®l®gu®s mandataires du service PJM et 83% des d®l®gu®s 

mandataires du service Accompagnement ont sollicité le référent santé. 

Ces interventions sont de 4 ordres : 

- Rencontre avec les cadres adjoints : 

- Planification des interventions auprès des salariés : 3 réunions  

- La mise en ïuvre de fiches techniques : sur le tiers payant généralisé, le parcours santé, 

3 rencontres (2 réunions avec le service PJM et 1 avec le service accompagnement) 

- Intervention au cours des réunions de services (2 au service Accompagnement). 

- Intervention du référent santé auprès des nouveaux collègues  

- Rencontre avec les délégués des services pour faire des bilans de situations sur lõensemble 

des mesures autour de 3 points : 

- Lõ®tat des droits des personnes ; ouverture des droits, les renouvellements de droits à 

prévoir, les ayants droits, 

- La réglementation dõune mani¯re g®n®rale : ce à quoi les personnes peuvent prétendre 

en matière de droits en fonction de leurs ressources mais aussi en fonction du foyer 

fiscal. 

- Les situations particulières : dettes liées à des frais de santé, des orientations dans les 

parcours de soins. Le référent santé est amené à rencontrer les délégués pour faire 

certaines demandes dõouverture de droits ¨ la sant®, dõaide ¨ la compl®mentaire sant® 

et certaines demandes dõaides financi¯res. 

 

Demandes d'ouverture de droits renseignées avec le référent santé 

 

 

- Les interventions à la demande : les délégués sollicitent le référent santé pour des questions 

bien précises : elles concernent un usager ou un point de réglementation.  En 2016, 354 
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questions ont été traitées à travers les deux services : v®rification dõun dossier de demande 

dõaide financi¯res, instruction dõune demande de CMU-C, dõACS, recherche dõattestation pour 

finaliser des dossiers en lien avec des problématiques de santé ou de soins (attestation de droit, 

attestation de versement de pension dõinvalidit®, etc.é). 

 

- Les interventions spécifiques :  en 2016, 7 dossiers ont nécessité lõexpertise du r®f®rent sant® 

sur trois thématiques :  

- Des frais de santé dont les montants sont importants et pour lesquels des demandes 

dõaides financi¯res ont ®t® sollicit®es auprès de la Commission de Prestations 

Suppl®mentaires ou dõAides Financi¯res Individuelles mais qui ont demand® un travail en 

amont avec la Caisse Primaire dõAssurance Maladie. 

- Des orientations vers des établissements spécifiques, faisant appel au réseau partenaire 

pour des informations techniques (souvent cõest en lien avec un ®tat de sant® qui se 

d®grade et pour lequel il faut repenser la prise en charge et lõh®bergement). 

- Les dossiers divers en lien avec la r®glementation europ®enne (carte europ®enne dõassur® 

maladie). 

 

Les actions transversales au sein de lõUdaf 

- Le Pôle santé :  En 2016, nous avons poursuivi les cafés santé à travers le territoire du Bas 

Rhin. Un travail dõinformations qui a port® sur lõacc¯s aux droits, mais aussi sur le REGIME 

LOCAL. Le Pôle Santé accompagne et développe des actions au sein des associations 

familiales. 

- LõURAF : En 2016 nous avons b®n®fici® du soutien de lõARS pour r®diger une synth¯se de 

nos travaux de recherches : « La santé en Alsace, un défi pour tous ». Edité en septembre 

2016 (voir par ailleurs, URAF Alsace). 

- LõUNAF :  LõUdaf Bas-Rhin est ¨ lõinitiative dõun projet port® au niveau national, sur les 

paniers de soins de la CMU-C et des complémentaires santés labellisées Etat. Un groupe, 

constitué de plusieurs UDAF, réfléchit à améliorer certaines prises en charge (comme les 

prothèses dentaires) mais aussi à la création de nouveaux paniers de protection (comme 

la prise en charge de produits de la parapharmacie en lien avec des pathologies lourdes 

de types oncologies, ou allergie de nourrissons). Afin dõavoir une meilleure lisibilit® sur les 

dépenses de santé, le groupe a rédigé une enquête nationale. Nous sommes en attente 

des retours de ces enquêtes : 12 UDAF, à ce jour, ont répondu. 2 rencontres ¨ lõUNAF en 

2016. 

 

Le Réseau partenarial 

- Le Contrat Local de Santé Mentale :  

Lõobjectif des Contrats locaux de Sant® est de r®unir lõensemble des acteurs du champ sanitaire et 

social dõun territoire afin de cr®er des outils partenariaux en vue de mettre en ïuvre des actions 

adaptées. LõEurométropole de Strasbourg a mis en place 3 groupes : le logement, la santé mentale, 

parcours de soin et personnes ©g®es. Le r®f®rent sant® sõest inscrit dans le groupe parcours de 

soins et personnes âgées : 5 rencontres. Il nous a été présenté des projets comme les Maisons 

Urbaines de Sant®, lõinsertion des personnes atteintes de troubles psychiques, la salle de 

consommation à moindre risque, mais des travaux ont également porté sur les parcours de soins 

coordonnés entre la psychiatrie et la médecine général (élaboration dõun questionnaire) et surtout 

lõannuaire en ligne MAPPSY 67. Nous sommes inscrits à la CLMS de Molsheim et de Haguenau. Ce 

sont de nouveaux espaces de rencontres, dõ®changes o½ nous retrouvons des partenaires 

traditionnels (le Conseil Départemental, les hôpitaux psychiatriques, les CCAS,) mais aussi de 

nouveaux partenaires comme les Groupes dõEntraide Mutuelle.  
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- La Caisse Primaire Assurance Maladie :  

Créée en 2014, la plateforme entre la CPAM et lõUdaf favorise les ®changes dõinformations. En cela 

le référent Santé facilite le travail des délégués en obtenant des éléments nécessaires à la 

constitution de dossiers administratifs pour des orientations spécifiques et toujours dans lõint®r°t 

des usagers : entr®e dans les EHPAD, demande dõaide à la complémentaire santé, dossiers CMU-

C é Il est ¨ observer une ®volution dans les ®changes dõinformations : jusquõau 1er semestre, la 

CPAM nous transmettait des attestations de droits (1083 pour lõann®e 2016). Ce document, 

important autant pour les délégués mandataires que pour les usagers, est une pièce essentielle 

pour la constitution des dossiers administratifs (nous lõavons soulign® plus haut). Nos échanges 

portent aussi sur les pensions dõinvalidit®, les indemnit®s journali¯res, é  

Par ailleurs, nous pouvons rencontrer différents responsables pour des explications dans le cas de 

réformes : le dossier médical partagé, le tiers payant généralisé. Il y a eu 4 rendez-vous en 2016.  

Si le projet dõ®change dõinformations s®curis®es par lõinformatique nõa pu aboutir, il se peut quõun 

autre projet voit le jour. 

 

- Le Conseil Départemental :  

Dans le nord de lõAlsace, le Conseil D®partemental a créé un groupe de réflexion sur la question de 

la sant® dans lõaction sociale. Ce groupe est constitu® de partenaires du territoire Alsace du Nord 

(lõEPSAN, la mission locale, le conseil D®partemental, la mairie de Haguenau, la fondation 

SONNENHOF, Pôle emploi, la CARSAT,.) ; la réflexion porte aussi bien sur la promotion des bilans 

de Santé que sur les addictions et ou le diabète. Nous avons participé à 3 rencontres, visité 

Château WALCK, établissement de soins et de réadaptation spécialisé dans les addictions. Par 

ailleurs nous avons participé aux instances de la solidarité : 4 rencontres, avec comme projet de 

travailler avec les uns et les autres, mutualiser des lieux et des expériences Le référent santé est 

un appui essentiel pour les délégu®s. En effet, lorsque lõUdaf porte un projet dõam®liorer les paniers 

de soins de la CMU-C, il y aura un impact auprès des délégués et surtout auprès des personnes 

que nous accompagnons. De la même façon que notre collaboration avec la CPAM permet plus 

dõefficience dans lõinstruction et le traitement des droits ¨ la sant®. Pour exemple, il est intéressant 

de constater lõ®volution des d®penses de santé sur 2 périodes et observer que la politique santé 

de lõUdaf au sein de ses services porte ses fruits. 

 

- Tableau récapitulatif des dépenses et des remboursements de santé : 

    

  2013 2015 Evolution en  % 

Dépenses santé 

remboursables 921 042 û 931 287 û 1,11% 

Cotisations  

mutuelles 750 149 û 845 292 û 12,68% 

Remboursements  

CPAM 118 054 û 98 784 û -16,32% 

Remboursements  

Complémentaires 148 867 û 174 131 û 16,97% 
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On constate une augmentation des cotisations des complémentaires santé mais aussi une stabilité 

des dépenses de santé. Néanmoins, en considérant la politique actuelle du développement du 

« tout numérique è, nous ne pouvons que nous inqui®ter pour les plus d®munis dõentre nous, qui 

devront impérativement passer par le compte AMELI pour faire valoir leurs droits. En effet, ne pas 

avoir de connexion internet ou un certain type de téléphone portable renforcera les mécanismes 

de précarité. 

 

De même que nous devons être vigilants : des droits ouverts et des adhésions à des 

complémentaires sant® ne sont pas la garantie dõune « couverture santé » adaptée aux besoins des 

individus. Nous voyons trop de frais de santé restant à charge (le dentaire, les lunettes mais aussi 

dans le d®remboursement de certains traitements, le transport, é) pour lesquels les délégués 

doivent instruire des demandes financi¯res ¨ la Caisse Primaire dõAssurance Maladie. 

 

En 2016, les d®l®gu®s de lõUdaf voient poindre des « dérapages » de la part de certains 

professionnels en lien avec la santé. Ces professionnels usent de leur connaissance technique 

pour faire souscrire des prestations qui sortent du cadre des paniers de soins mais jouent sur le 

registre de la dépense nécessaire et responsable de la part de celui qui y souscrit. Cõest comme 

cela quõune personne b®n®ficiaire de la CMU-C qui aurait dû avoir des lunettes prises en charge à 

100% par la Caisse Primaire dõAssurance Maladie, se retrouve avec des frais suppl®mentaires de 

146û ¨ sa charge. Au même titre, nous avons vu des analyses de sang, prescrites mais pas 

remboursées. Comment refuser une prestation de cet ordre alors quõelle est prescrite par un 

médecin ? Cette analyse de sang coûtera 46û ¨ la personne et ne sera pas prise en charge par la 

CPAM. 

 

LõUdaf doit poursuivre ces actions en faveurs de lõacc¯s aux droits et aux renouvellements de ces 

droits en faveur des personnes quõelle accompagne. Elle doit aussi continuer sa politique de 

partenariat afin dõam®liorer la prévention dans le domaine de la santé et préserver une prise en 

charge des droits santé pour les personnes les plus fragiles mais aussi participer à la politique de 

santé sur le territoire. 

 

¶ Le réfèrent logement : 

 

Lõaction du r®f®rent logement sõinscrit dans les missions suivantes :  

- Appui, soutien et expertise aupr¯s des salari®s de lõUDAF 

- Participation aux r®unions ext®rieures mais aussi aux ®ventuels projets de lõaction familiale 

et/ou partenariale avec des collectivités ou autres associations,  

- Développement dõun réseau partenarial. 

 

Appui ð Soutien - Expertise aupr¯s des salari®s de lõUdaf: lõactivit® 2016 en chiffres.  

En 2016, 32 délégués du service PJM et 17 délégués du service Accompagnement ont pris attache 

avec le référent logement. 92 situations PJM ont été abordées dont 41 dossiers ouverts en 2015, 

50 en 2016. 192 situations présentées au sein du Service Accompagnement (MASP, MAJ, MJAGBF, 

PASS, OPAH). 
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Nombre de suivis par type de mesure : 

 

 

Motif de la saisine du référent logement par service :  

 

 

Le statut locatif des personnes par service :  
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Fin du suivi Logement 

Fin 2016, 33 dossiers P.J.M sur 92 ont été classés soit 35,8%. La solution la plus considérée est 

la réorientation locative. La personne quitte le parc social suite à une expulsion, un comportement 

inadapté, pour aller vers le parc privé. Le décès, la main levée de la mesure ou encore le maintien 

de la personne dans son logement sont dõautres solutions qui mettent fin au suivi logement. Quant 

au Service Accompagnement, les motifs ®voqu®s par les d®l®gu®s sont lõacquisition dõune 

autonomie administrative et budg®taire, une aggravation de la mesure, pas dõadh®sion ¨ la 

mesure, fin du versement des prestations sociales, fin des poursuites /expulsions 

 

 

 

Activité du référent logement avec le délégué par service 

 

 

Les différents dispositifs Logement utilisés par le référent logement 

 

- Le Dispositif D®partemental dõEradication du Logement Insalubre et non-Décent (DDELIND) 

Ce dispositif est ouvert à toutes les personnes dont le logement présente des risques pour la santé 

ou la sécurité des occupants : murs fissurés, humidité importante, terrain instable, absence de 

raccordement aux r®seaux ®lectricit®, dõeau potable ou dõassainissement, etc. 

 

La condamnation de ces situations dõinsalubrité dans le parc privé : une bataille sur le long terme. 

Pendant lõann®e 2016, nous avons signal® trois logements présumés insalubres et suivi un 

signalement DDELIND de tr¯s pr¯s r®alis®s initialement par le CCAS dõHaguenau. Le lien avec 

lõAgence R®gionale pour la Sant® et le D®partement a ®t® essentiel. Lõobjectif ®tant de rendre 
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intelligible cette procédure auprès des familles et du délégué : les différentes étapes, les décisions, 

les conséquences pour les différentes parties. Fin 2016, 1 foyer a été relogé par un bailleur social. 

 

- Un travail partenarial contre lõinsalubrit® 

Selon les situations suivies, nous observons que ces problématiques requièrent un véritable 

engagement et une détermination sur la durée. Pour obtenir un arrêté préfectoral portant sur 

lõinsalubrit®, le dossier doit °tre pr®sent® pr®alablement devant plusieurs commissions dont le 

CODERST (Conseil D®partemental de lõenvironnement, des Risques Sanitaires et Technologiques).  

Nous complétons cette démarche en effectuant un appui au relogement par la r®daction dõun 

Accord Collectif Départemental DRP envoyé à la DRDJSCS Grand Est. En conclusion, condamner 

un propriétaire privé à exécuter des travaux obligatoires ou de relogement temporairement de la 

famille lorsque son logement a été dénoncé comme insalubre nõest pas ®vident. La dur®e moyenne 

est de 6 mois à 12 mois de procédure. Le paradoxe, ici, pour une famille si elle souhaite être 

relogée, au regard de la loi, par un bailleur social, elle devra se maintenir pendant toute la durée 

de la procédure dans un logement insalubre. 

 

- LõHandilogis 

Nous travaillons régulièrement avec le référent Handilogis 67 du Conseil Départemental du Bas-

Rhin. Si un des objectifs est la mise en relation de lõoffre de logement adapt® et la demande de 

logement, nous observons que la procédure est longue. Le discours rationnel du bailleur : « peu de 

stock de logement pour les Personnes à Mobilité Réduite ou le logement envisagé est trop onéreux 

pour les familles bénéficiaires des minimas sociaux, suivies par nos services ». 4 délégués du 

service PJM ont constitué un dossier Handilogis. Ils ont été déposés en 2014 et 2015. Trois 

personnes vivaient encore fin 2016 dans leur logement inadapté et une personne a été relogée à 

la Résidence Séniors les Cyprès à Marckolsheim.  

 

- Les Enquêtes Sociales lors des Expulsions 

Les services des Préfectures du Bas-Rhin sont saisis ¨ la suite dõune demande dõexpulsion. D¯s 

qu'il la reoit, le Pr®fet demande aux Services Sociaux ou directement ¨ lõUDAF de r®aliser une 

enquête sociale (origine de la demande, causes de l'impayé, aides susceptibles d'être mobilisées). 

Les principaux éléments de cette enquête sont transmis, par la suite, au juge (circulaire du 9 février 

1999) 

 

Nombre dõenquêtes sociales réalisées /Service :  
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Remarques : La procédure se passe relativement bien lorsque toutes les parties concernées sont 

pr®sentes ou repr®sent®es ¨ lõaudience et que lõenqu°te sociale a ®t® d®pos®e avant lõaudience. 

Cela permet dõen avoir connaissance, dõen d®battre dans le souci du respect du principe du 

contradictoire. Le probl¯me sõav¯re d®licat lorsque le locataire est absent ou non repr®sent® et 

que le Juge doit d®battre dõ®l®ments seulement en pr®sence dõune des parties.  

 

Lõobjectif pour nous est donc de remettre le locataire au centre de la procédure, de le 

responsabiliser et dynamiser afin quõil se pr®sente ¨ lõaudience. La présence du délégué du service 

accompagnement est préconisée.  

 

- Les demandes dõH®bergement ou de Logement dõInsertion aupr¯s du SIAO 

En moyenne 7,8 dossiers sont présentés au SIAO chaque mois. La demande provient 

principalement du service PJM.  

Réflexion sur les demandes SIAO datant dõun an ou plus : le refus dõun h®bergement par les 

personnes est souvent motivé par de mauvaises expériences en foyer, de préjugés où le vivre 

ensemble est souligné et inenvisageable. Les personnes inscrites au SIAO sont souvent en rupture 

de soins ou dans le déni de leur maladie. Ils souhaitent un logement. 

 

- Le FSL (voir en page 19) 

Le référent logement a accompagné les délégués des services sur 34 dossiers pour lõaccès au 

logement, pour le maintien dans le logement ou pour lõaide à lõénergie. 

 

 

Le Travail partenarial  

Exemple de collaboration avec un bailleur : Visite à domicile commune avec la SOCOLOPO et le 

délégué afin de Co-construire une solution dõam®lioration du logement et de lutte contre la 

pr®sence de cafards. Tout au long de lõann®e 2016, nous avons am®nag® avec la famille des temps 

dõobservation cibl®s lors de visites ¨ domicile. Des engagements concrets de part et dõautre ont pu 

se faire : Le bailleur sõest d®plac®, impliqu® sur le terrain, il sõest ®galement engag® ¨ remplacer 

des ®l®ments du logement. La famille, avec ses propres moyens, sõengageait ¨ nettoyer le 

logement, à rafraichir les murs, effectuer un nettoyage plus régulier. Ce travail se poursuit en 2017.  

Le travail avec CUS Habitat Neuhof se poursuit. Notre présence sur le terrain est essentielle. 

Lõobjectif est de conduire le locataire dans un espace de discussion, de négociation avec son 

bailleur. Nous facilitons cette d®marche d¯s que possible.  Lõappr®ciation de la situation locative 
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est revue surtout lorsque le logement nõest plus adapt® ¨ la situation familiale. Nous observons 

que les ant®c®dents, lõentretien du logement, les expulsions ant®rieures sont des freins ¨ la 

relocation. Poursuivre la discussion est indispensable pour nous, lõaccompagnement prend du 

sens, rassurer les familles, presque les coacher, insuffler une valeur positive : donner confiance 

aux familles. 

 

¶ Lõaction culture : 

 

Gr©ce au partenariat mis en place avec T¹t ou tõArt, une billetterie a ®t® ouverte permettant ¨ nos 

publics de bénéficier de tarifs avantageux pour des sorties diversifiées.  Ainsi, en 2016, plus de 82 

places ont été proposées à nos familles. La plupart des places vendues étaient pour des sorties en 

famille au cin®ma. Certaines personnes isol®es ont ®galement souhait® se rendre ¨ lõOp®ra pour 

des récitals ou des pièces de Théâtre Alsacien. Chaque place était propos®e ¨ 3 û. Lõ®t® 2016 a 

®t® aussi lõoccasion pour de nombreuses familles de se rendre gratuitement au Vaisseau gr©ce aux 

30 places offertes chaque trimestre à chaque structure sociale adhérente. 

 

 Par ailleurs, plusieurs sorties ont été organisées en partenariat avec le Théâtre Jeune Public 

et le cinéma Star. Ainsi des groupes ont été mobilisés et accompagnés dans ces sorties. Le TJP a 

propos® un atelier dõapprentissage en pr®sence du com®dien de la pi¯ce, les familles se sont 

prêtées au jeu de rôle proposé avant de découvrir la pièce de Théâtre Badavlan. Le cinéma Star a 

également accueilli gratuitement 7 familles afin de visionner le dessin animé « Le monde de Dory ». 

Suite à cette séance, un atelier de bricolage a été proposé aux enfants. 

 

 Ce partenariat est un réel outil pour travailler la parentalité et sortir les familles de leur 

contexte quotidien.  

8- Les projet s spécifique s développé s par/avec lõUDAF 

¶ La plateforme de tuteurs familiaux : 

 

La Plateforme dõinformation et de soutien aux tuteurs familiaux a été mise en place au sein de 

lõUdaf Bas-Rhin en janvier 2011. Cette plateforme propose des rencontres collectives avec les 

tuteurs familiaux (un samedi matin par trimestre), une permanence le jeudi matin et des entretiens 

individualisés. Les tuteurs familiaux se mettent en lien avec la plateforme par échange de mails, 

par voie téléphonique ou encore directement en se déplaçant le jeudi matin. 
 

Les personnes qui participent ¨ la plateforme sont en g®n®ral des personnes qui nõont aucune 

connaissance du cadre juridique des mesures de protection, qui se sentent isolées et sans soutien 

et qui sont impressionn®es par lõaura (voir lõautorit®) du Juge des Tutelles. Soit elles viennent dõ°tre 

nommées, soit elles envisagent de demander une mesure de protection pour un proche, soit elles 

exercent mais se sentent incomprises par les tiers et le juge des tutelles. 
 

La difficulté du tuteur réside dans plusieurs aspects : 

- les tuteurs familiaux ne savent pas comment appréhender la protection de la personne 

et/ou la protection des biens faute de connaissance du cadre légal 

- les tuteurs familiaux ont du mal à se détacher du lien familial pour investir leur mandat  
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- les tuteurs nommés sont souvent des parents vieillissants dépassés par les technologies 

nouvelles. 

 

La plateforme est donc un lieu dõ®coute, dõ®change qui permet aux tuteurs de se familiariser avec 

les diff®rentes mesures de protection (dont lõhabilitation familiale), de comprendre leur mission et 

lõarticulation de leurs relations avec la personne prot®g®e, le juge des tutelles et les tiers. La 

plateforme est aussi là pour aider les tuteurs familiaux dans la gestion de leur mesure, pour 

formuler une demande en autorisation aupr¯s du Juge, pour veiller ¨ lõ®tablissement du compte 

de gestion, pour la bonne information de lõexistence de cette mesure ¨ lõ®gard des tiersé.  

 

Lõexistence de cette plateforme est communiqu®e aupr¯s des tuteurs familiaux essentiellement 

par les greffes des tribunaux du ressort de la Cour dõappel de Colmar. La connaissance de cette 

plateforme est également relayée, lors de rencontres dans le cadre de CCAS, lors de colloques et 

de formations aupr¯s de centre sociaux culturels et aupr¯s dõorganismes professionnels (IFCAAD). 

 

Quelques chiffres :  

 

En 2016, le constat est fait par les animateurs de cette plateforme que les tuteurs familiaux qui y 

participent se détachent mieux de leur statut de proche pour faire valoir les droits de la personne 

protégée auprès des tiers et leur demande auprès du Juge des tutelles. Conscience est également 

prise par les tuteurs familiaux qui exercent des mesures reposant sur un consensus familial, 

dõenvisager une demande dõhabilitation familiale, sous condition dõun accompagnement de la 

plateforme. 

 

¶ Le r®seau dõaccompagnement des parents 

 

LõUdaf sõest vue confier par le comit® d®partemental des politiques dõaccompagnement des 

parents (CCPAP) lõanimation et le pilotage du R®seau d®partemental de lõaccompagnement des 

parents. La convention dõobjectifs, ®tablie avec la CAF, d®finit quatre axes de travail : 

- Fédérer, en r®unissant les parents et les intervenants de lõaccompagnement des parents ; 

- Outiller, en soutenant méthodologiquement les parents et les intervenants ; 

- Communiquer, en capitalisant et en diffusant les actions auprès de tous les parents ; 

- Partager, en recensant et mutualisant les outils et les bonnes pratiques déployés au sein 

du réseau. 

Préparation des rencontres
PLATEFORME

Réunion de travail avec
l'Institution

Temps des rencontres
PLATEFORME

RDV individualisés avec les
Tuteurs

Mails et Téléphone avec les
tuteurs
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En 2016, nous avons conçu les Locales et les Matinales du Réseau. Les Locales permettent de 

créer des points de convergence, des carrefours pour rendre lisibles les actions et les missions de 

chacun, pour réfléchir ensemble et comprendre comment se compléter, s'enrichir mutuellement 

Nous avons ainsi organisé 16 rendez-vous au total en 2016 sur les différents territoires du Bas-

Rhin (UTAMS). Quant aux Matinales, il sõagit, à travers une matinée partagée, de découvrir et 

dõexp®rimenter un outil dõanimation. Cette matinale est itin®rante : un outil est présenté 

mensuellement sur un territoire du département. 12 à 15 personnes participent à chacune des 

Matinales, animées avec le concours des partenaires du Réseau, le Furet et RESCIF. 

A la demande, nous organisons des s®ances dõaccompagnement formatif. 

Nous avons r®alis®, avec le concours dõ®tudiants de lõUniversit® de Strasbourg, un Guide 

méthodologique du référent local.  

Un outil de pr®sentation synth®tique du Sch®ma d®partemental dõaccompagnement des parents 

et du Réseau a été réalisé en direction des ambassadeurs et des acteurs de lõaccompagnement.  

Le site www.reseaudesparents67.fr est le principal outil de communication du Réseau. Celui-ci 

propose de nombreuses ressources, dont lõagenda des ®v¯nements locaux. La Lettre du Réseau, 

trimestrielle, comprend, pour chaque num®ro, un dossier th®matique, le partage dõexp®riences et 

la valorisation dõactions, un point dõactualit® sur le R®seau, de la documentation, lõAgenda. Des 

fiches de bonnes pratiques sont réalisées. Le logo du Réseau est mis à disposition des acteurs 

souhaitant valoriser leurs actions.  

 

 

Un rapport dõactivités détaillé de cette mission sera présenté par ailleurs à nos partenaires 

financeurs au terme annuel de la convention. 

Les Espaces de vie sociale (EVS) 

Lõaccompagnement des Espaces de Vie Sociale (qui est ®galement un axe de travail du R®seau) 

permet de d®velopper localement lõanimation de la vie sociale et les actions venant en 

accompagnement des parents sur des territoires encore peu couverts ou nécessitant un appui 

spécifique. 

LõUdaf a poursuivi lõaccompagnement de structures porteuses dõun Espace de Vie Sociale, 

notamment avec 2 nouvelles associations agréés EVS. Ce travail dõaccompagnement consiste 

®galement ¨ favoriser lõarticulation entre les initiatives des associations et le R®seau 

D®partemental dõAccompagnement des Parents.  Le travail de partenariat avec les têtes de réseau 

a également continué : 

http://www.reseaudesparents67.fr/
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- Travail avec la F®d®ration des Centres Sociaux sur lõarticulation des actions port®es par les 

EVS et les CSC sur un même territoire (organisation dõune rencontre sur le territoire de 

Cronenbourg et une rencontre sur le territoire de la Montagne Verte) ; 

- Co-organisation, avec la Fédération des Centres Sociaux et la Fédération des Maisons des 

Jeunes et de la Culture, dõune rencontre d®partementale des EVS à Vendenheim (4-

novembre 2016), en partenariat avec la CAF. La rencontre a réuni plus de 80 participants. 

 

¶  La Médaille de la famille 

 

"La médaille de la famille est une distinction honorifique décernée aux personnes qui élèvent ou 

qui ont élevé dignement de nombreux enfants, afin de rendre hommage à leurs mérites, et de leur 

t®moigner la reconnaissance de la nation". (code de lôaction sociale et des familles) 

 

LõUdaf assure le secr®tariat de la M®daille de la famille sur le d®partement du Bas-Rhin. 

En 2016, 10 dossiers ont été instruits auprès des services de la Préfecture. La médaille a été 

décernée à 8 mères de famille. 2 dossiers ont été refusés pour cause de mention au casier 

judiciaire et de placement des enfants. 

 

Le samedi 10 décembre 2016, le Président de la 

République, François Hollande, accompagné de 

Laurence Rossignol, Ministre des familles, de l'enfance 

et des droits des femmes, a remis à l'Elysée, aux côtés 

de la Présidente de l'UNAF, Marie-Andrée Blanc, des 

médailles de la Famille au titre de la promotion 2016. 

La cérémonie distinguait cette année 26 mères et 

pères de famille venant de la France métropolitaine et 

d'outre-mer.  

 

Madame Geneviève BOLLENBACH, mère de 8 enfants, domiciliée à Strasbourg a été décorée. 
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V. RESSOURCES HUMAINES E T LOGISTIQUES  

1- Les salariés 

¶ Lõeffectif :  135 salariés au 31/12/2016  

 

¶ R®partition de lõeffectif par sexe et évolution  

SEXE 2016 2015 2014 2013 

Femme 115 118 113 113 

Homme 20 18 23 18 

 

¶ Nombre de salari®s titulaires dõun CDD au 31 décembre 2016 : 12 (dont 4 en CUI/CAE) 

 

¶ Répartition des effectifs au 31/12/2016 par âge et par sexe 

    2015              2016 

 

 

¶  R®partition de lõeffectif total par anciennet® 

 

1

3

5

3

6

7

22

36

38

15

-60-40-20020

0 - 24

25 - 34

35 - 44

45 - 54

55 -

2

4

5

3

6

7

21

29

43

15

0 - 24 ans

25 - 34 ans

35 - 44 ans

45 - 54 ans

55 ans et plus

17%

14%

34%

30%

5%
0 - 1 an

2 - 3 ans

4 - 10 ans

11 - 25 ans

26 ans et plus



61 

Rapport dõactivit® 2016  

   

 

 

¶ Les recrutements :  34     Les départs : 19 

  H F 
CAE ( accompagnement emploi)   2 

CDD Cadre à temps partiel   1 

CDD Non Cadre à temps plein   11 

CDD Non Cadre à temps partiel   3 

CDI Non Cadre à temps plein 1 6 

CDI Non Cadre à temps partiel   1 

Stagiaire/ Service civique 2 7 

TOTAL 3 31 

 

 

 

¶ Les postes de travail : Evolution du nombre de postes : ETP au 31 décembre 

  2014 2015 2016 

Cadres 11,8 12,39 12,65 

Administratifs  43,18 44,72 41,41 

Gouvernants 7,6 8,57 7,57 

Délégués  - Chargés de mission 62,4 60,6 62,89 

Stagiaires   3,89 5,8 

Total 124,98 130,17 130,32 
 

A noter la présence de plus en plus importante de stagiaires. 

 

La formation  
 

Le budget formation 

- 63 031  û de frais de formation des salariés (77 218 û en 2015 67 883 û en 2014). 

- 52 533 û seront pris en charge par notre OPCA UNIFAF. 

- Principales formations :  

o Formation CAFERIUS dõun cadre 

o Formation Master Gestion dõun cadre 

o Formation en management encadrement intermédiaire des cadres adjoints 

o 4 formations CNC 

o Formation Responsable de résidence et de service de logement accompagné 

o Formations adaptation aux postes 

 

Les entretiens individuels annuels et professionnels 

Fin 2016 ont démarré les entretiens professionnels pour les salariés administratifs qui doivent 

faire la formation dõassistants tutélaires. Les entretiens professionnels pour les autres salariés et 

les entretiens individuels pour tous se feront tout au long de lõannée 2017. 

 

 

  H F 

Fin de contrat de travail 1 8 

Licenciement   1 

Stagiaires   4 

Départ en retraite   2 

Rupture conventionnelle   3 

TOTAL 1 18 
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La démarche GPEC 

Une consultante est intervenue pour nous accompagner dans la mise en place dõune démarche 

GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences). Cette démarche consiste en un 

diagnostic de la situation existante sur lõaspect ressources humaines et plus sp®cifiquement sur 

lõaspect formation (entretiens individuels dõactivit®, entretiens professionnels et plan de formation) 

afin de proposer un plan dõaction permettant de revoir lõorganisation, les process de travail et 

dõadapter les outils afin de mener ¨ bien ces entretiens. 

Suite ¨ ce travail nous avons engag® pour les services la r®daction dõune feuille de route sur 

lõ®volution de notre organisation revu sous lõangle des cïurs de m®tier dans une d®marche par 

processus. 

 

Les instances représentatives du personnel  
 

Le comit® dõentreprise sõest r®uni ¨ 11 reprises. Les principaux points abord®s ont ®t® : 

- Les congés  

- La formation 

- Les demandes des salariés 

- Les horaires individualisés 

- Les déplacements 

- La charte informatique 
 

Le CHSCT sõest r®uni ¨ 3 reprises. Il a travaillé sur : 

- Les visites des sites « familles gouvernantes » 

- Lõanalyse des fiches incidents 

- Le plan de prévention des risques 

- La charte informatique 

- Les horaires individualisés 

- Les déplacements 

 

Les organisations syndicales, repr®sent®es ¨ lõUdaf par Nathalie KUHN, déléguée syndicale FO 

(remplacée en juillet par Nathalie GROSS) et Denise OBERGFELL, déléguée syndicale CFDT. 

 

Dans la suite de la négociation annuelle obligatoire de 2015, ont été travaillés et signés deux 

accords dõentreprise par les deux syndicats : 

- Le 8 janvier 2016 sur lõexpression des salari®s, 

- Le 17 novembre 2016, lõaccord sur lõorganisation du temps de travail. 

 

La négociation annuelle obligatoire 2016 a démarré courant 2016 et il a été convenu de négocier 

sur les points suivants : 

- 1°  Les salaires effectifs :  le changement de grille des assistantes tutélaires 

- 2° La dur®e effective et lõorganisation du temps de travail : 

- Cr®ation dõun compte ®pargne temps 

- Mise en place de lõaccord dõorganisation du temps de travail  

- Les congés trimestriels pour Famille Gouvernante 

- 3Á La n®gociation annuelle sur lõ®galit® professionnelle entre les femmes et les hommes et 

sur la qualité de vie au travail  

- N®gociation dõun accord dõentreprise n®gociations sur la QVT. Il a été convenu que la 

négociation se poursuivrait sur le premier semestre 2017. 




